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Introduction et présentation de la démarche 

Des États généraux des arts et de la culture afin de développer et de soutenir une 
stratégie culturelle estrienne 

Le secteur culturel estrien est dynamique, ses productions sont variées et de qualité. 
Cependant, plusieurs estiment que les arts et la culture peinent à se faire reconnaitre et 
à occuper la place qui devrait être la leur dans notre région.  
 
Il est aujourd’hui largement reconnu que la culture est un élément fondamental du 
développement des communautés. Or, l’engagement des collectivités et des citoyens 
est nécessaire pour que la culture joue véritablement son rôle à l’égard du mieux-être de 
notre région. Un des outils concrets de mise en œuvre de cet engagement est le 
développement d’une stratégie culturelle estrienne qui rallie l’ensemble des intervenants 
régionaux.  

Vers les États généraux : une démarche en trois temps 

En 2012, Le Conseil de la culture de l’Estrie (CCE) a entrepris une démarche afin de 
tenir des États généraux des arts et de la culture de l’Estrie à laquelle sont conviés le 
secteur culturel et des intervenants de tous les milieux estriens.  
 

Le but de la démarche est de renforcer la crédibilité, la visibilité et 
l’importance des arts et de la culture comme vecteur de développement 

régional en Estrie. 
 

Rappelons les objectifs poursuivis par cette démarche : 
• développer une vision partagée de l’avenir des arts et de la culture en Estrie; 
• susciter une cohésion large du milieu estrien; 
• déterminer les enjeux et les moyens prioritaires pour faire avancer la région sur 

le plan des arts et de la culture; 
• susciter l’émergence de projets porteurs. 

Chantier I : la démarche auprès des artistes et organismes culturels estriens 

Au printemps 2012, une centaine d’artistes et travailleurs culturels de toutes les 
disciplines ont été appelés à identifier ce qui leur semblait être les enjeux prioritaires 
pour le développement des arts et de la culture en Estrie, de même que les besoins, les 
difficultés, les éléments de vision et les actions susceptibles de faire progresser le 
positionnement des arts et de la culture en Estrie.  

Les artistes et milieux culturels ont identifié les enjeux qui étaient prioritaires à leurs 
yeux : la sensibilisation des divers milieux à l’égard des arts et de la culture, 
l’amélioration des conditions d'exercice de la création et une diffusion plus large des 
œuvres produites. 
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Chantier II : la démarche auprès de milieux susceptibles de jouer un rôle au plan 
culturel 

Afin d’élargir le débat, nous avons mis en place six groupes de travail composés de 
personnes expérimentées, reconnues pour leur expertise dans leur milieu et en 
provenance de toutes les MRC. Les milieux qui ont participé sont les suivants : les 
affaires, l’éducation, les médias, le municipal, la santé et le tourisme. C’est ainsi que 
près de 75 personnes en provenance de ces milieux ont participé à 11 rencontres 
sectorielles au cours desquelles elles ont été appelées à préciser la place et le rôle des 
arts et de la culture dans leur secteur de même que leur contribution à la mise en place 
de stratégies d’action. 

Les participants ont exprimé : 

 leur accord avec le fait que les arts et la culture jouent un rôle déterminant dans 
notre société; 

 l’importance qu’ils accordent à la mise en place de moyens de collaboration et de 
concertation avec le milieu culturel; 

 leur adhésion à la nécessité de définir une stratégie culturelle estrienne. 

Chantier III : la rencontre des artistes et des organismes culturels avec les divers 
milieux estriens  

Depuis l’automne 2014, des tables de travail composées de représentants tant du milieu 
culturel que des autres secteurs de la communauté estrienne se sont penchées sur un 
certain nombre d’enjeux prioritaires : 

 la reconnaissance par le milieu de l’apport des arts et de la culture;  

 les mécanismes de collaboration et de concertation interdisciplinaire et 
intersectorielle; 

 le financement public, privé et les revenus autonomes; 

 l’éducation culturelle des jeunes; 

 une offre de services mutualisés pour nos artistes et nos organismes culturels; 

 le virage numérique. 
 

Plus de 60 personnes ont assisté à plus de 15 séances de travail. Deux 
recommandations de même qu’une quinzaine de pistes d’action ont émergé des 
nombreux échanges qui ont eu cours lors de ces rencontres. Vous constaterez que le 
degré d’avancement de la réflexion varie selon les pistes d’action. Certaines sont encore 
dans une phase de défrichage, tandis que d’autres pourraient être mises en œuvre 
assez rapidement.  

Le Forum des États généraux 

Le Conseil de la culture de l’Estrie a lancé des invitations larges à la communauté 
estrienne : 

 des artistes et des travailleurs culturels; 

 des élus et responsables administratifs des MRC et des municipalités; 

 des dirigeants du monde de l’éducation et de la santé; 

 des gens d’affaires; 

 des personnes clés du tourisme; 

 des représentants des médias. 
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À l’issue de ce Forum, nous aurons convenu : 

 de recommandations régionales à l’égard des arts et de la culture; 

 d’orientations pour guider les choix en matière de culture des principaux acteurs 
régionaux; 

 de projets susceptibles d’être mis en œuvre à court et moyen termes; 

 d’engagements spécifiques de la part des divers partenaires. 
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1. Les fondements de la stratégie culturelle estrienne 

 

« La culture est, dans toutes ses dimensions, une composante essentielle du 
développement durable. En tant que domaine d’activité, elle contribue puissamment – 
par le biais du patrimoine matériel et immatériel, des industries créatives et des divers 
moyens d’expression artistique – au développement économique, à la stabilité sociale et 
à la protection de l’environnement. 

En tant que dépositaire du savoir, des significations et des valeurs qui imprègnent tous 
les aspects de notre vie, la culture détermine aussi la façon de vivre des êtres humains 
et les relations qu’ils ont les uns avec les autres aux niveaux local et mondial. »1 

Agenda 21 de la culture du Québec2 

Depuis le milieu des années 80, plusieurs pays adoptent le concept de développement 
durable. Ils y intègrent, en 2005, la culture comme composante majeure et essentielle 
de la société avec les dimensions environnementale, sociale et économique. 

Dans les suites de l’adoption, en 2006, de sa loi sur le développement durable le 
Québec élabore l’Agenda 21 de la culture du Québec et ajoute, en juillet 2012, un 
trentième objectif visant à favoriser une meilleure intégration des actions qui y sont 
associées dans la Stratégie gouvernementale de développement durable. Cet objectif a 
pour titre : « Soutenir la création, la production et la diffusion dans tous les secteurs du 
système culturel québécois afin d’en assurer le développement ». 

La mise en œuvre de l’Agenda 21C s’effectue par l’engagement de différents acteurs de 
la société qui souhaitent contribuer à la recherche d’un développement durable par la 
prise en compte de la culture dans leurs actions en lien avec 21 objectifs regroupés 
sous quatre thèmes : 

 la culture porteuse de sens, d’identité, de valeurs et d’enracinement ;  

 la culture comme vecteur de démocratie, de dialogue interculturel et de cohésion 
sociale ; 

 la culture comme catalyseur de créativité, de développement économique et de 
création de richesse ; 

 la culture comme élément structurant de l’aménagement et du développement 
des territoires. 

                                                             
1 UNESCO, Le Pouvoir de la culture pour le développement, 2010, 
http://unesdoc.unesco.org/images/0018/001893/189382f.pdf  

 

2 GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, Agenda 21 de la culture du Québec, 2012,  
http://www.agenda21c.gouv.qc.ca/wp-content/themes/agenda21c/pdf/A21C-Brochure-
FR-WEB.pdf  

http://unesdoc.unesco.org/images/0018/001893/189382f.pdf
http://www.agenda21c.gouv.qc.ca/wp-content/themes/agenda21c/pdf/A21C-Brochure-FR-WEB.pdf
http://www.agenda21c.gouv.qc.ca/wp-content/themes/agenda21c/pdf/A21C-Brochure-FR-WEB.pdf
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La stratégie estrienne 

Inspiré par cette approche moderne du développement des sociétés qui intègre la 
culture comme vecteur de développement économique, de cohésion sociale et de 
stabilité, le Conseil de la culture de l’Estrie anime, depuis trois ans, des comités de 
réflexions sur des éléments pouvant contribuer à l’élaboration d’une stratégie de 
développement de la région sous l’angle artistique et culturel. 

Souhaitant mobiliser l’ensemble des forces vives de tous les secteurs de la société 
estrienne, le Conseil a privilégié une approche sociétale multisectorielle et 
pluridisciplinaire. Dans une démarche souhaitée inclusive, ces travaux se sont appuyés 
sur des études et constats qui mettent en lumière les bénéfices, autres qu’artistiques et 
culturels, d’un environnement culturel dynamique et florissant, notamment : 

 source d’investissement rentable présentant des impacts économiques positifs; 

 secteur générateur d’emplois; 

 attraction de la clientèle touristique; 

 amélioration de la qualité de vie; 

 participation au sentiment d’appartenance et d’engagement d’une collectivité 

envers son territoire; 

 attraction et de rétention des citoyens et plus spécifiquement des jeunes et des 

artistes; 

 contribution à l’attractivité des entreprises pour leur main-d’œuvre; 

 contribution à l’attractivité de la classe créative, source d’innovation; 

 contribution à l’intégration et la cohésion sociale. 

 

La contribution des régions 

Mentionnons que le Québec ne saurait se développer sans la contribution des régions et 
cela y compris pour son développement artistique et culturel. Les régions doivent 
pouvoir contribuer à la cocréation de l’identité culturelle québécoise et éviter de devenir 
un simple marché pour un ou deux centres de production nationaux. Ces 
préoccupations ont animé les discussions autour de plusieurs des enjeux prioritaires 
identifiés au cours du processus. Rappelons que le 16e objectif de l’Agenda 21C nous 
interpelle à cet égard : 

« Reconnaître et valoriser l’expression artistique et les spécificités culturelles régionales 

de manière à lutter contre l’uniformisation et la standardisation de la culture par une 

production diversifiée ancrée dans le territoire. » 
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2. Portrait des arts et de la culture en Estrie 

 
La prochaine section est consacrée à la réalité estrienne en arts et en culture. Nous 
tenterons de présenter, de manière sommaire, un certain nombre d’acquis et de limites 
de la réalité estrienne en termes, à la fois, de nombre d’artistes et d’activités, de niveau 
de participation à ces activités et évidemment des sommes qui y sont consacrées. Ce 
portrait n’a aucune prétention d’exhaustivité. Nous avons travaillé avec les données 
facilement accessibles largement celles publiées par les instances gouvernementales. 
 
Les données sur lesquelles ces constats s’appuient se retrouvent à l’annexe 1 du 
présent document. 
 
Clés de lecture : Les données sont celles de 2013-2014, à moins d’avis contraire. 
                           Le soutien provient des organismes publics. 
                           La comparaison est faite soit : 

 avec les régions intermédiaires (Estrie, Mauricie, Outaouais et 
Centre-du-Québec); 

  avec l’ensemble des 17 régions administratives. 
 

Les organismes culturels 
Tableau 1 - PORTRAIT DES ACQUIS EN 2013-2014 ET DES LIMITES PAR DISCIPLINE 

 Les acquis en 2013-2014 

 

Les limites  

Arts visuels et 

médiatiques 

Une quinzaine de lieux d’exposition. 

Deux organismes en arts visuels et 
six institutions muséales en arts 
visuels subventionnés. 

 

1,4 % des sommes investies en arts 
visuels par l’administration publique 
québécoise est distribué en Estrie. 

Bibliothèques 

publiques 

 

 

 

 

À venir 

4,1 % des sommes investies par 
l’administration publique pour les 
bibliothèques publiques québécoises 
est distribué en Estrie.  

(8e rang sur 17 régions). 

 

Cinéma et vidéo Un nombre d’écrans de cinéma par 
100 000 habitants supérieur à celui 
des régions intermédiaires. 

 

0,2 % des sommes investies en 
cinéma et vidéo par l’administration 
publique québécoise est distribué en 
Estrie.  

Diffusion Un grand nombre de salles de 
spectacle 

Un bon nombre de représentations/an 

Un bon nombre d’entrées en salle 

Neuf diffuseurs subventionnés  

(supérieur aux régions intermédiaires) 

Un taux d’occupation des salles plus 
faible qu’ailleurs 

Un plus grand taux de spectateurs 
avec des billets de faveur 

Des revenus moyens par spectateur 
plus faible qu’ailleurs 
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Livres et 
littérature 

Un nombre de librairies agrées 
similaire aux autres régions. 

La valeur des ventes de livres neufs 
par habitant supérieure aux autres 
régions. 

 

1,4 % des sommes investies en livres 
et littérature par l’administration 
publique québécoise est distribué en 
Estrie. 

Arts de la scène Un plus grand nombre d’organismes 
et d’artistes subventionnés que dans 
les régions intermédiaires. (2009-
2010) 

Neuf organismes et 11 artistes 
subventionnés3. 

 

1,1 % des sommes investies pour les 
arts de la scène par l’administration 
publique québécoise est distribué en 
Estrie. 

(Pour l’ensemble des arts vivants, 8e 
rang sur 17 régions) 

Métiers d’art Un bon nombre d’artisans membres 
du Conseil des métiers d’art du 
Québec. 

 

 

Patrimoine et 
muséologie 

Un nombre de monuments et sites 
supérieur à celui des régions 
intermédiaires. 

Un nombre d’institutions muséales 
supérieur à la moyenne des régions 
intermédiaires et égal à la moyenne 
des 17 régions administratives. 

 

 

Un nombre inférieur de visiteurs à 
celui des trois autres régions 
intermédiaires. 

1,48 % des sommes investies en 
patrimoine et muséologie par 
l’administration publique québécoise 
est distribué en Estrie. (9e rang sur 17 
régions) 

 

La formation artistique en Estrie 
Tableau 2 - PORTRAIT DES ACQUIS ET DES LIMITES PAR NIVEAU SCOLAIRE 

 Les acquis  

 

Les limites  

Les programmes 
particuliers en arts 
au primaire et 
secondaire 

11 programmes enrichis en arts 
(plus que dans les régions 
intermédiaires) 

4 programmes arts-études 

 

Les activités 
scolaires à 
caractère culturel 

Un grand nombre d’activités 
réalisées à l’école et à l’extérieur de 
l’école (autant que le nombre 
d’élèves inscrits). 

56 % des activités réalisées à 
l’extérieur de l’école. 

 

Le fait qu’un certain nombre 
d’élèves n’aient pas accès à des 
activités culturelles annuellement. 

Le fait qu’un certain nombre 
d’élèves ne sont pas introduits à 
toutes les disciplines artistiques au 
cours de leur parcours scolaire. 

Le nombre d’activités relativement 

                                                             
3 En excluant ceux qui ont obtenu des frais de déplacement seulement 
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faible au secondaire. 

Les programmes 
de niveau collégial 

Une belle diversité au plan de l’offre 
de programmes et un nombre élevé 
d’étudiants qui s’y inscrivent. 

 

 

Les programmes 
de niveau 
universitaire 

À venir  

Le 
perfectionnement 
des artistes et des 
travailleurs 
culturels 

Une offre de formation, diversifiée et 
appréciée, à l’intention du milieu 
culturel par le Conseil de la culture 
de l’Estrie en collaboration avec 
Emploi Québec Estrie. 

 

 

Le financement public des arts et de la culture 
Tableau 3 – Les acquis 2013-2014 et les limites selon les sources de financement 

 Les acquis 13-14 

 

Les limites 

Administration 
publique 
québécoise 

 

Près de 14 000 000 $ investis en 
moyenne 4de 2011 à 2014, soit 43,15 $ 
par Estrien (10e rang sur 17). 

Un montant annuel par Estrien 
de 43,15 $ versus un montant de 

109,68 $ pour l’ensemble du 
Québec. 

Financement 
municipal 

 

Un montant de 12 356 247 $ investis 
en moyenne de 2011 à 2014, soit 
38,24$ par Estrien. 

 

Un montant par personne 
nettement plus faible que dans 
les autres régions administratives  

(16e région sur les 17 régions). 

 

CALQ 

 

1 380 000 $ en moyenne de 2011 à 
2014  

51 artistes et 16 organismes soutenus 
de 2011 à 2014. 

Un nombre élevé de demandes de 
bourses de la part des artistes. 

 

 

4,33 $ investis en Estrie versus 
 9,60 $ en moyenne pour le 
Québec. 
 

Un taux de réponses positives 
aux demandes (artistes et 
organismes) plus faible que la 
moyenne nationale. 

 

MCC 

 

4 434 315 $ en moyenne de 2011 à 
2014 par le Programme d’aide du 
MCC, soit 5,2 % du budget du même 
programme. 
 

Plus de 24 organismes et plusieurs 
médias communautaires soutenus de 

 

                                                             
4 En excluant les dépenses reliées aux bibliothèques collégiales et universitaires 
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2011 à 2014. 

 

SODEC 

 

 

 

 

450 000 $ en moyenne de 2011 à 2014 
du Programme d’aide de la SODEC. 

1ère région parmi les régions 
intermédiaires. 

13 organismes et 21 artistes soutenus 
de 2011 à 2014. 

 

1,41 $ par Estrien, soit 0,76 % du 
même programme. 

CAC 

 

566 825 $ en moyenne de 2011 à 
2014. 

21 artistes et 24 organismes soutenus 
de 2011 à 2014. 

 

1,78 $ par Estrien et 0,39 % du 
budget global du Conseil. 

 

Constats généraux 
 

 Une région caractérisée par une offre généreuse d’activités culturelles et par un 
nombre d’artistes important. 
 

 Même si la fréquentation des activités culturelles par habitant est aussi élevée 
qu’ailleurs, le taux d’occupation des salles est moindre compte tenu du niveau 
élevé de l’offre. 
 

 Sur le plan de sa capacité à obtenir les sommes que l’État québécois consacre 
aux arts et à la culture, l’Estrie ne se démarque pas. Le niveau de financement 
public par habitant est correct sans plus. On constate que la Mauricie et le 
Saguenay- Lac-Saint-Jean font mieux tant sur le plan des sommes par habitant 
provenant de l’administration publique en arts et culture (Saguenay- Lac-Saint-
Jean, Mauricie, Estrie respectivement 56,94 $/ personne, 49,45 $/par personne, 
41,22 $/par personne en 2012-2013) qu’à celui des sommes dédiées aux arts 
vivants et au patrimoine. 
 

 Les dépenses en culture des municipalités estriennes par habitant sont 
inférieures à celles des municipalités de la presque totalité des autres régions 
administratives. 
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3. Le projet de stratégie culturelle estrienne 
 

Éléments de vision 
 
En 2025, l’Estrie sera devenue une région qui aura fait des arts et de la culture un 
déterminant essentiel de son développement régional.  
 
Pour ce faire, le milieu estrien  

 aura développé la reconnaissance de l’apport des arts et de la culture; 

 aura mis en place des mécanismes de collaboration et de concertation 
interdisciplinaire et intersectorielle plus efficients; 

 aura obtenu un financement public et privé plus adéquat, tandis que le milieu 
artistique et culturel aura bonifié ses revenus autonomes; 

 aura amélioré la qualité de l’éducation culturelle des jeunes estriens; 

 aura mis en place des services mutualisés à l’intention de ses artistes ainsi que 
des moyens permettant au milieu culturel de prendre résolument le virage 
numérique.  

 
Elle aura ainsi amélioré la qualité de l’expérience culturelle des Estriens de l’ensemble 
du territoire de même que les conditions de pratique de ses artistes et travailleurs 
culturels. 
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1. Axe de développement 1 : La reconnaissance par le milieu de l’apport des 
arts et de la culture  
 
La visée des pistes d’action suivantes est de développer la reconnaissance du rôle que 
joue la culture au regard du développement des individus et des communautés pour 
ainsi la positionner comme un moyen stratégique de développement. Lors des 
différentes consultations menées au cours des derniers mois, il est apparu clairement 
que la question de la reconnaissance du rôle que joue la culture devait être considérée 
comme un préalable à plusieurs autres démarches. Pour développer cette 
reconnaissance, une action continue, concertée et structurée est nécessaire. Nous 
devrons mieux faire connaitre les arts et la culture, les faire apprécier dans un 
sens large et susciter l’engagement des personnes ou des groupes visés.  
 
Nous proposons ici une démarche en deux volets. Un premier volet est d’ordre général 
et vise tous les groupes estriens. Un deuxième vise certains publics spécifiques (le 
milieu des affaires et les élus du monde municipal). Notons que le fait de cibler certains 
groupes en particulier n’élimine pas la nécessité de poursuivre la collaboration et la 
concertation avec l’ensemble des milieux. 

1.1 Un volet général 

 
Piste d’action 1.1 

La mise en œuvre d’une stratégie de communication structurée et portée  
par toute la communauté estrienne 

 
Une campagne régionale soutenue par l’ensemble de la communauté devrait permettre 
de bien prendre en compte les particularités régionales et d’engager les différents 
milieux. De plus, cette solution semble plus réaliste qu’une couteuse campagne 
nationale dans laquelle on craint de ne pas se reconnaitre. 
 
Cette stratégie devrait s’appuyer sur des moyens structurants permettant de rejoindre 
l’ensemble des milieux, soit : 
 
- l’élaboration d’un plan annuel de communication précisant les objectifs et les 

moyens à déployer au cours de l’année afin de mettre en évidence les réalisations et 
les impacts des arts et de la culture. Ce plan serait élaboré par un organisme parrain 
et alimenté par un comité permanent des communications composé de responsables 
des communications d’un certain nombre d’organismes culturels, d’institutions et 
d’instances régionales; 

- la participation de représentants du milieu artistique et culturel aux instances et 
regroupements régionaux et locaux, soit une participation formelle lorsque cela est 
possible (chambre de commerce, parti politique, conseil d’administration des 
Caisses Desjardins…), ou encore des présentations ponctuelles faites à des 
instances locales ou régionales;  

- l’engagement de différents partenaires (monde municipal, éducation, milieu des 
affaires, santé, tourisme, médias) à formaliser leur engagement envers les arts et la 
culture par des moyens structurants : l’introduction d’un volet culturel dans leur plan 
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de développement ou leur plan d’engagement social, l’adoption de politique 
culturelle… 

- le parrainage de cette démarche assuré par plusieurs leadeurs régionaux en 
provenance de divers horizons; 

- le rapprochement du milieu culturel et des médias à travers un travail conjoint 
pour une meilleure connaissance réciproque et une plus grande satisfaction à l’égard 
des actions mises de l’avant; 

- une attention particulière apportée aux secteurs, notamment ceux de la santé et du 
tourisme, qui tentent actuellement d’intégrer les arts et la culture dans leur plan de 
développement. 

 
Un certain nombre d’outils devraient être développés pour soutenir cette campagne : 
 
- un argumentaire qui met en évidence les retombées des arts et de la culture pour 

les individus et pour les communautés (impact sur la qualité de vie, sur l’attraction et 
la rétention de la main-d’œuvre, sur la réussite et la persévérance scolaires…), sans 
oublier l’impact économique des activités culturelles. L’argumentaire devra 
également souligner le rôle que jouent les artistes dans leur communauté. Les axes 
de communication seront développés à partir de cet argumentaire; 

- une image de marque et un slogan accrocheur développés dans le cadre d’une 
participation citoyenne qui pourront se décliner de plusieurs façons. Une image et un 
slogan qui transcendent l’ensemble des approches et en élargissent la portée. 
 

Engagements 
souhaités de 
la part des 
divers 
partenaires 
 

 Des partenaires s’engagent à introduire le volet culturel comme un 
déterminant de leur organisation au même titre qu’ils l’ont fait pour 
le développement durable par exemple. 

 Des partenaires acceptent d’introduire des représentants du milieu 
culturel au sein de certaines instances régionales et locales. 

 Des partenaires acceptent que leur responsable des 
communications participe au comité permanent des 
communications et que des éléments du plan annuel régional 
soient introduits dans leur propre plan de communication. 

  
 

Conditions 
de mise en 
oeuvre 

 Des ressources financières pour élaborer l’image de marque et le 
slogan. 

 L’identification d’un organisme parrain de la démarche. 

  
 

1.2 Un volet par groupe ciblé 

 
Piste d’action 1.2 

Le renforcement des alliances et du réseautage entre le milieu culturel 
et le monde des affaires 

 
Les liens entre les gens d’affaires et les acteurs du milieu culturel ne sont pas très 
développés. On entend souvent que ce sont des vases non communicants, mais, très 
souvent, ceux et celles qui font un effort de rapprochement y trouvent un grand intérêt. 
Ce développement d’alliances et de réseautage est souhaité de part et d’autre. Certains 
intervenants du milieu culturel en font même un enjeu majeur dans le cadre des États 
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généraux. Signalons que le groupe Estrie Arts et Affaires propose aux gens d’affaires 
des activités visant à les initier au monde des arts notamment celui des arts visuels. 
 
Avant d’examiner les moyens susceptibles de rapprocher ces deux univers, examinons 
les objectifs poursuivis en matière de comportements ou d’actions que l’on souhaiterait 
susciter de part et d’autre. 
 

 Il est souhaité que les artistes et les travailleurs culturels : 
- manifestent plus d’ouverture à l’égard des gens d’affaires et reconnaissent leur 

contribution au développement de notre société; 
- posent des gestes pour se faire connaitre davantage du milieu des affaires. 
-  

 Par ailleurs, il est souhaité que les gens d’affaires : 
- défendent l’importance des arts et de la culture aux plans locaux, régionaux et 

nationaux; 
- soutiennent les artistes et les organismes culturels par des moyens financiers et 

par des moyens non financiers tels des offres de services, du parrainage… 
- accordent la priorité aux produits et aux services artistiques et culturels estriens 

dans leur programme de reconnaissance à l’intention de leurs employés et de 
leurs clients; 

- introduisent la culture dans leur politique d’engagement social ou son équivalent. 

 
Pour atteindre ces objectifs, les moyens suivants ont été proposés : 
 

- le développement et l’utilisation d’indicateurs qui illustrent l’impact économique 
de la culture sur l’activité régionale; 

- la reconnaissance de l’implication des gens d’affaires en culture; 
- la mise en valeur d’expériences de collaboration exemplaires; 
- la participation de gens d’affaires à des instances ou des projets du milieu 

culturel, et vice versa, « le concept de mentorat réciproque »; 
- le parrainage d’artistes par des entreprises au même titre qu’on le fait avec des 

sportifs; 
- miser sur des gens d’affaires qui siègent aux conseils d’administration 

d’organismes culturels. 
 

Engagements 
souhaités de la 
part des 
partenaires  
 

 Il serait souhaitable que des représentants du milieu des affaires 
s’engagent dans le sens des objectifs ci-haut mentionnés et qu’il 
en soit de même des représentants du milieu culturel. 

 Le CCE pourrait indiquer qu’il a l’intention de reconnaitre une 
personne du milieu des affaires.  

 

Conditions de 
mise en oeuvre 

 La mise en place d’un groupe de suivi mixte ou encore une 
participation du milieu des affaires aux instances du CCE. 
 

 
Piste d’action 1.3 

La réalisation d’actions concertées afin de rapprocher le milieu culturel  
et les élus municipaux 

 
Lors des consultations menées auprès des artistes et des travailleurs culturels, plusieurs 
ont réclamé une reconnaissance accrue de leur municipalité. De leur côté, des élus du 
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monde municipal le disent : « […] le développement de la culture, personne ne peut 
passer à côté de ça ». Comment peut-on rapprocher ces deux groupes qui ont les 
mêmes objectifs en matière de qualité de vie et de développement des communautés? 
 
Examinons d’abord les attentes réciproques traduites en objectifs poursuivis : 
 

 Les intervenants du milieu culturel souhaitent que leur municipalité et donc leurs 
élus : 
- reconnaissent l’impact social et communautaire des activités culturelles sur la 

qualité de vie des milieux, sur la capacité d’attraction et de rétention des 
citoyens, sur le développement du sentiment d’appartenance…; 

- reconnaissent l’impact de la présence d’artistes professionnels sur leur territoire, 
notamment au plan économique; 

- contribuent au financement de la création et de la diffusion d’activités artistiques 
et culturelles; 

- utilisent des produits et des services artistiques et culturels estriens dans leur 
programme de reconnaissance à l’intention de leurs employés, de leurs citoyens 
et de leurs élus; 

- s’associent résolument au développement de la culture dans leur municipalité et 
adhèrent à l’Agenda 21C. 

 

 Également, les élus municipaux souhaitent que les artistes : 
- s’engagent à tenir compte des besoins de leurs milieux; 
- participent aux activités communautaires; 
- se fassent mieux connaitre (qui ils sont et ce qu’ils ont à offrir comme produits 

culturels). 
 
Pour atteindre ces objectifs, les moyens suivants ont été proposés : 
 
- la mise en place de comités d’actions culturelles auxquels participent des élus 

municipaux et d’autres représentants de la société civile à l’échelle des municipalités 
et des MRC; 

- la reconnaissance des élus particulièrement engagés envers les arts et la culture de 
même que les municipalités exemplaires à ce chapitre; 

- des actions concertées entre le monde municipal et les acteurs du milieu des arts et 
de la culture; 

- la présence d’artistes ou de personnes sensibles à la culture dans les conseils 
municipaux; 

- l’embauche d’artistes à titre de consultants pour certains enjeux de développement 
municipal; 

- la mise en évidence de l’impact de la culture pour le développement de la 
communauté de même que les conséquences négatives découlant de 
l’appauvrissement de la vie culturelle et de l’exode des artistes. 

 
Notons également que le rapprochement avec les élus provinciaux et fédéraux n’est 
pas à négliger. Par ailleurs, il revient vraisemblablement aux différentes instances, aux 
regroupements et aux organismes de faire ce type de démarches.  

 
Engagements 
souhaités de 
la part des 

 Idéalement, il serait souhaitable que des représentants des deux 
groupes s’engagent dans le sens des attentes ci-haut identifiées. 
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partenaires 
 

 Le Conseil de la culture de l’Estrie pourrait indiquer qu’il a l’intention 
de reconnaitre un élu ou une municipalité exemplaire.  

 

Conditions 
de mise en 
œuvre 

 Les moyens visant à rapprocher ces deux milieux auront 
vraisemblablement de l’impact sur la qualité de la concertation 
régionale. 
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2. Axe de développement 2 : Les mécanismes de collaboration et de 
concertation interdisciplinaire et intersectorielle 
 
Cet axe de développement a été retenu dès le début de la démarche devant mener au 
Forum des États généraux. La volonté d’améliorer la collaboration et la concertation 
entre, d’une part, le milieu culturel et les autres secteurs et, d’autre part, les 
différentes disciplines artistiques s’est exprimée avec vigueur.  

2.1 La concertation régionale 

 
L’abolition de la Conférence régionale des élus de l’Estrie est venue amplifier 
l’importance accordée au volet de la concertation régionale compte tenu de l’impact de 
cette disparition sur : 
 

 la participation formelle de représentants de la culture à l’identification des 
orientations et priorités régionales; 

 la répartition des sommes dévolues par le gouvernement du Québec au 
développement régional, dont une part significative était allouée à la réalisation 
de projets culturels; 

 la manière dont s’effectuera désormais la contribution financière du milieu 
régional et des MRC au développement des arts et de la culture en Estrie; 

 la gestion des ententes spécifiques, notamment celles avec le Conseil des arts et 
des lettres du Québec. 

 
Il n’est pas surprenant que plusieurs acteurs s’inquiètent et demandent la mise en place 
de solutions de rechange. 
 

Piste d’action 2.1 
La participation du milieu culturel à la réorganisation de la concertation régionale  
et le choix de moyens (lieux, instances, structures…) visant à assurer la prise en 

compte des divers enjeux culturels dans cette nouvelle dynamique régionale 
 

La tenue des États généraux est évidemment une belle occasion pour discuter de cette 
question. « Effectivement, il faut vraiment profiter de cette occasion, car il se trouve que 
nous sommes un des rares groupes dans la société estrienne à avoir le bagage que 
nous avons accumulé depuis le début des États généraux pour construire et soutenir 
notre argumentation » (Michèle Lavoie, représentante de la culture à la CRÉ de l’Estrie). 
 
Actuellement, le milieu municipal estrien est à réfléchir aux modes de concertation 
régionale qu’il compte mettre en place. Il ne faut pas perdre de vue que l’argent qui 
transitait auparavant par la CRÉE est octroyé, à tout le moins partiellement, aux MRC. 
Plusieurs craignent que ce transfert de responsabilités n’occasionne une réduction des 
sommes dédiées à la culture. 
 
Actuellement, peu d’indications ont été données sur la façon dont les MRC estriennes 
comptent, d’une part, assurer la concertation régionale en art et culture, d’autre part, 
répartir les sommes qui leur sont dévolues, notamment celles pour la culture. 
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Quel type d’approche devrait-on privilégier pour assurer la concertation au sein des 
municipalités, des MRC et de la région à l’égard des arts et de la culture? Lors des 
travaux préliminaires, des pistes telle la mise en place de Comités d’actions culturelles 
dans chacune des MRC ou encore d’une Table régionale de concertation culturelle ont 
été proposées dans la perspective de réunir des intervenants de tous les horizons, 
comprenant évidemment les élus municipaux, autour d’une même table. 

 
Prise de position régionale 2.1 

Le Conseil de la culture de l’Estrie assumera résolument un rôle au regard de la 
concertation régionale en culture en s’appuyant sur la Stratégie culturelle 

estrienne. Pour ce faire, il devra compter sur un soutien financier suffisant. 
 
 Le Conseil de la culture de l’Estrie (CCE) joue déjà un rôle important sur le plan de la 
concertation régionale. Le CCE est un organisme voué au développement artistique et 
culturel de sa région. Sur le plan stratégique, cet organisme est le porte-parole du milieu 
culturel auprès des acteurs du développement tant en région qu’à l’échelle nationale, et 
il s’est donné comme orientation de regrouper et de concerter en priorité les milieux 
artistiques et culturels. Dans le contexte, d’une part, de la disparition de la CRÉ de 
l’Estrie et de celle de plusieurs organismes régionaux et, d’autre part, de la volonté de 
mieux concerter le milieu culturel et de favoriser le rapprochement avec d’autres 
secteurs, il sera impérieux que le CCE dispose de moyens lui permettant d’assurer un 
rôle élargi sur le plan de la concertation régionale en culture, et ce, en s’appuyant 
notamment sur la stratégie culturelle estrienne découlant des États généraux. 
 

2.2 Des concertations multidisciplinaires et sectorielles 

 
Piste d’action 2.2 

Une attention particulière apportée aux secteurs socioéconomiques,  
notamment ceux de la santé et des services sociaux de même que celui du  

tourisme, qui tentent actuellement d’intégrer les arts et la culture  
dans leur plan de développement. 

 
Certains secteurs ont entrepris depuis quelques années des démarches afin d’intégrer 
les arts et la culture dans leurs objectifs de développement. Plusieurs établissements du 
secteur de la santé et des services sociaux proposent à leurs bénéficiaires des activités 
artistiques et culturelles dans une perspective non seulement de les divertir, mais aussi 
d’améliorer leur qualité de vie. Par ailleurs, les arts et la culture sont devenus un vecteur 
important du développement touristique régional. 
 
Dans un autre ordre d’idées, mentionnons que nous aurions aussi à gagner à favoriser 
des échanges avec des représentants des communautés culturelles et des 
communautés anglophones. 
 
Une meilleure collaboration entre ces secteurs et le milieu artistique et culturel serait 
assurément de nature à faciliter l’émergence de projets porteurs.  

 
Engagements 
souhaités de 
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la part des 
partenaires 
 

Conditions 
de mise en 
œuvre 
 

 La mise en place d’un groupe de suivi mixte réunissant le milieu des 
arts et de la culture et le milieu de la santé et de services sociaux. 

 La mise en place d’un groupe de suivi mixte réunissant le milieu des 
arts et de la culture et le milieu du tourisme. 

 
 

Piste d’action 2.3 (3.4) 
Le développement de mécanismes afin de faciliter la communication et le 

réseautage entre le milieu culturel et les médias 
 

Les médias jouent un rôle important au regard de la capacité des artistes et des 
organismes culturels de rejoindre le public. On sait que le taux de roulement des 
journalistes culturels est assez élevé. De même, les artistes ne savent pas 
nécessairement comment faire la promotion de leurs évènements et présenter leurs 
spectacles aux médias ou aux diffuseurs. Certains diffuseurs apprennent l'existence 
d'artistes de talent beaucoup trop tard, parce que les artistes ne savent pas se vendre. 
 
Reprenons quelques moyens proposés pour faciliter les interrelations entre le milieu 
culturel et les artistes : 

- une formation des artistes adaptée aux médias régionaux (cette suggestion a 
également été faite par les artistes dans le cadre de la démarche d’identification 
des besoins de formation); 

- la tenue de rencontres médias/ artistes; 
- l’élaboration d’un calendrier d’activités. 
-  

Piste d’action 2.4 
La mise en place d’une Table de concertation et  

d’échanges des directions des organismes culturels. 
 

Lors des premières consultations, le milieu artistique et culturel avait exprimé des 
souhaits à l’égard de l’intensification de la concertation interdisciplinaire. Il est apparu 
que des échanges entre intervenants assumant des responsabilités connexes pourraient 
être porteurs à la fois pour le développement des organismes, mais aussi pour le 
développement professionnel des participants dans une perspective de 
codéveloppement. Rappelons qu’actuellement, les principales instances de composition 
multidisciplinaire sont le CA du CCE et certains comités culturels des MRC.  
 
 



20 

3. Axe de développement 3 : Le financement des arts et de la culture 
La visée des pistes d’action qui suivent est d’améliorer le niveau de financement des 
arts et de la culture en Estrie. La question du financement a été examinée sous l’angle 
du financement public, du financement privé et du développement des revenus 
autonomes. 

3.1 Le financement public 

 
Le financement public des arts et de la culture est en mutation : les conseils des arts 
québécois et canadiens modifient leurs programmes, des fonds régionaux sont 
transférés vers les MRC, l’investissement des municipalités en culture varie d’une entité 
municipale à l’autre, au sein d’une même région. L’occasion est belle de mettre de 
l’avant quelques demandes régionales. 
 

Prise de position régionale 3.1 
Une prise de position forte sur l’importance d’un soutien financier  

suffisant pour assurer la vitalité des arts  
et de la culture dans notre région (Québec et Ottawa) 

 
Cette prise de position prend appui sur les éléments que l’on retrouve ci-après. 
 
Étant donné que : 
 
 pour assurer la vitalité culturelle d’une région, il faut que la production culturelle y soit 

riche. Une région ne peut se contenter du rôle de consommateur de productions 
réalisées ailleurs; 

 même si l’on reconnait que l’état doive financer adéquatement les institutions 
nationales, le constat est que, pour les arts vivants notamment, l’Estrie reçoit 
seulement 0,9 % des sommes dépensées par l’administration publique pour ce 
secteur; 

 les couts de création et de production sont forcément plus élevés en région que dans 
les grands centres; 
 

Prise de position régionale 3.2 
Une demande d’engagement sous diverses formes,  

notamment un engagement financier, de la part des municipalités  
et des MRC estriennes envers les arts et la culture 

 
Étant donné que :  
 

 lors des consultations menées auprès des artistes et des travailleurs culturels, 
plusieurs ont réclamé un soutien plus important de la part de leur municipalité; 

 l’importance de l’impact des arts et de la culture sur plusieurs responsabilités 
municipales, notamment la qualité de vie, la capacité à attirer des citoyens et des 
travailleurs…; 

  ce soutien est assez variable d’une municipalité à l’autre pour plusieurs raisons, 
dont la sensibilité ou non des élus aux arts et à la culture et, évidemment, les 
ressources dont disposent les municipalités;  
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 qu’en Estrie, la Conférence régionale des élus de l’Estrie octroyait annuellement un 
montant important au soutien de projets artistiques et culturels. Dans le cadre du 
nouveau partage des responsabilités au regard du développement régional, les MRC 
et les municipalités auront désormais un rôle accru en matière d’arts et de culture; 

 que, selon les données de l’Institut de la statistique du Québec, le montant par 
personne investi par les municipalités estriennes en culture est largement inférieur 
au montant moyen investi par les municipalités des autres régions en culture. (16e 
région sur 17 en 2013). 
 

Piste d’action 3.1 
La poursuite de la réflexion sur la pertinence  

de mettre en place un Conseil des arts de l’Estrie 
 

Cette piste est évoquée depuis quelques années, à tout le moins pour Sherbrooke. Le 
Conseil de la culture de l’Estrie a déjà organisé une séance d’information sur cette 
question, en faisant appel au responsable du Conseil des arts de Saguenay.  
 
Soulignons que ce Conseil a comme fonction principale de désigner, par des jurys de 
pairs, les associations, les personnes ou les manifestations artistiques et culturelles qui 
méritent de recevoir une subvention de la Ville de Saguenay et d’en recommander le 
versement par la Ville. Il joue également un rôle-conseil auprès de la Ville, stimule 
l’implication financière de partenaires et se donne comme mission de contribuer à faire 
des arts et de la culture une composante essentielle de l’identité de Saguenay. Son 
conseil d’administration est multisectoriel. Un tel conseil existe également à Longueuil. 
La responsabilité première d’un Conseil des arts de l’Estrie serait notamment de gérer 
les sommes que la Ville de Sherbrooke et les autres municipalités estriennes consacrent 
à la culture. 
 
Précisons que, lors des discussions préalables, les participants avaient convenu que, si 
l’on mettait de l’avant le projet d’un Conseil des arts, il fallait le faire sur une base 
régionale. De plus, précisons que l’idée de mettre en place une nouvelle structure n’est 
pas dans l’air du temps.  
 
Comme on le sait, la Ville de Sherbrooke termine la révision de sa politique culturelle. Le 
projet de Conseil des arts n’y est pas mentionné. En ce qui a trait aux autres MRC, cette 
sollicitation est probablement prématurée dans le contexte actuel. 

3.2 Le financement privé 

 
Les organismes culturels organisent, annuellement pour plusieurs d’entre eux, des 
campagnes de financement. Le recours au financement privé est donc chose courante 
pour le milieu culturel. Cependant, ces sollicitations se font de manière morcelée et 
peinent à se faire une place dans une dynamique où de gros joueurs occupent le devant 
de la scène. 

 
Piste d’action 3.2 

La réalisation d’une collecte regroupée de fonds à l’échelle régionale 
 
L’approche proposée repose sur la mutualisation des opérations de collecte de fonds et 
sur un modèle de fonctionnement de type Centraide. Cette piste d’action a été examinée 
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par les membres de la table sur le financement qui y voient une belle occasion de 
stimuler le financement privé des arts et de la culture en Estrie. 
 
Signalons tout de même qu’un certain nombre de personnes ont soulevé des 
objections : 

 certains craignent qu’une telle campagne n’atteigne pas ses objectifs et constitue 
un revers pour le milieu culturel; 

 d’autres pensent que ce type de campagne est dépassé et préfèrent des modes 
utilisant notamment le sociofinancement; 

 certains résidents des plus petites MRC craignent que la réponse de leur milieu 
ne soit pas favorable. 

 
Lors de sa dernière rencontre, les membres de la table s’entendaient sur la pertinence : 

- d’organiser une première campagne de ce type; 
- de le faire rapidement; 
- de le faire sur une base régionale; 
- de confier à un organisme existant le mandat de parrainer la démarche; 
- de retenir deux grands types d’objectifs : 

o soutenir la pérennité des artistes et des organismes culturels en Estrie; 
o appuyer le développement d’actions jugées prioritaires afin de développer 

la culture en Estrie; 
- de s’appuyer sur la stratégie culturelle estrienne développée dans le cadre des 

États généraux; 
- d’appuyer cette campagne sur les actions menées afin d’améliorer la 

reconnaissance des arts et de la culture par le milieu estrien. 
 

Il y a lieu de poursuivre la réflexion sur les modalités d’une telle campagne, mais on peut 
avancer quelques critères qui devraient nous guider dans les choix qui restent à faire. 

 Une telle campagne pourrait se faire sous l’égide du Conseil de la culture de l’Estrie 
qui mettrait en place un organisme parrain apparenté de type fondation ou 
organisme de bienfaisance en prenant en compte des considérations juridiques, 
comptables et d’efficacité.  

 La composition du Conseil d’administration de l’organisme parrain, s’il y a lieu, serait 
mixte et ferait de la place à des leadeurs régionaux. 

 Le choix du type de campagne retenue (annuelle, tous les cinq ans, liée à des 
évènements…) se fera sur la base de l’efficacité d’une formule donnée et sur les 
retombées sur le plan du positionnement de la culture en Estrie. 

 Les modalités de distribution de fonds s’inspireront des pratiques de Centraide : 
o la détermination d’objectifs transversaux (par disciplines, par clientèles, par 

catégories d’artistes…) 
o la prise en compte de la qualité des projets déposés et l’impact sur la vitalité 

culturelle estrienne de même que la qualité du demandeur et sa volonté de 
ne pas faire de sollicitation pendant la campagne regroupée; 
 

Par ailleurs, cette démarche permettrait éventuellement des appariements avec 
Mécénat Placement Culture ou encore avec d’autres organisations publiques 
notamment. 
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3.3 Les revenus autonomes - le développement de publics - l’entrepreneuriat 

 
Le développement de publics interpelle évidemment les instances gouvernementales, 
mais il interpelle également le milieu culturel. Très concrètement, nos salles ne sont pas 
pleines et le développement des habitudes de fréquentation culturelle des Estriens est 
aussi un moyen d’assurer la vitalité de la création en Estrie. 
 

Piste d’action 3.3 
Le développement de la capacité des artistes et des organismes culturels  

à faire croitre le niveau de leurs revenus autonomes 
 
Citons ici Francine d’Entremont, lors d'une rencontre de la table sur le financement : 
« L'entrepreneuriat, c'est quelque chose de positif, malgré les échos négatifs qu'on peut 
associer au terme. Il n'y a aucune honte à amasser de l'argent. Les revenus autonomes 
permettent d'acheter de la liberté de création artistique. » 
 
Cette capacité à vendre les œuvres et les spectacles produits de même qu’à saisir des 
occasions de développement peut être bonifiée par des activités de formation, par le 
recours à des mentors, par le développement de partenariats… Il existe d’ailleurs des 
organismes de soutien au développement d’entreprises que le milieu culturel utilise peu. 
Lors des consultations des derniers mois, les participants ont exprimé le désir de se 
rapprocher du modèle d’économie sociale. 
 

Piste d’action 3.4 
La mise en place d’une charte sur la rémunération équitable des artistes 

 
On vise ici à instaurer des réflexes à l’égard de la production des artistes. 
Régulièrement, les artistes sont sollicités dans le but d’obtenir gratuitement leurs 
œuvres ou leurs prestations, et ce, en échange de visibilité. Les personnes qui font ces 
demandes le font de bonne foi, mais ils ne réalisent pas que ces artistes ont des 
revenus peu élevés et que ces derniers veulent vivre de leur production. 
 
L’objectif de cette charte est de renforcer l’idée que tout travail mérite une rémunération, 
et que ceci est également vrai pour le travail artistique. En prenant comme modèle ce 
qui a été fait en conciliation travail-études, la mise en place de cette charte consisterait à 
susciter l’adhésion du plus grand nombre – un engagement moral – à l’obligation de 
rémunérer convenablement les artistes avec qui ils transigent. 
 

Engagements 
souhaités de 
la part des 
partenaires 
 

L’engagement moral à adhérer aux principes sous-jacents à cette 
Charte. 

Conditions 
de mise en 
œuvre 
 

Une proposition devra être élaborée et soumise à l’ensemble des 
partenaires.  
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Piste d’action 3.5 
Le développement de mécanismes afin de faciliter la communication et le 

réseautage entre le milieu culturel et les médias 
 

Les médias jouent un rôle important au regard de la capacité des artistes et des 
organismes culturels de rejoindre le public. On sait que le taux de roulement des 
journalistes culturels est assez élevé. De même, les artistes ne savent pas 
nécessairement comment faire la promotion de leurs évènements et présenter leurs 
spectacles aux médias ou aux diffuseurs. Certains diffuseurs apprennent l'existence 
d'artistes de talent beaucoup trop tard, parce que les artistes ne savent pas se vendre. 
 
Reprenons quelques moyens proposés pour faciliter les interrelations entre le milieu 
culturel et les artistes : 

- une formation des artistes adaptée aux médias régionaux (cette suggestion a 
également été faite par les artistes dans le cadre de la démarche d’identification 
des besoins de formation); 

- la tenue de rencontres médias/ artistes; 
- l’élaboration d’un calendrier d’activités. 

 
Engagements 
souhaités de 
la part des 
partenaires 
 

  

Conditions 
de mise en 
œuvre 

 

 
 

 
Piste d’action 3.6 

Le développement ou l’adaptation d’une plateforme de commercialisation, de 
diffusion et de promotion centralisée 

 
Dans le contexte de la dématérialisation et de l’internationalisation des arts et de la 
culture, il est souvent plus facile pour le citoyen d’avoir accès à des œuvres étrangères 
qu’à des créations estriennes ou québécoises. Comment le citoyen estrien peut-il avoir 
accès aux œuvres en arts et en culture produites sur son territoire s’il ne sait pas où les 
trouver, celles-ci étant noyées dans la toile internationale, ni comment en évaluer la 
pertinence?  
 
Cette piste d’action vise la mise en commun des arts et de la culture produits ou diffusés 
en Estrie par l’entremise d’une plateforme centralisée de commercialisation, de 
diffusion et de promotion. Porteuse d’une image unique, cette plateforme 
permettrait de rejoindre quatre grandes clientèles : 

1) Le citoyen : en rassemblant une grande partie de l’offre artistique et culturelle 
estrienne à une seule adresse pour l’offrir aux publics estriens par produit ou 
encore par abonnement. 
o Les publics auraient accès à des recommandations réalisées par des 

éditorialistes reconnus ainsi qu’à des vidéos promotionnelles de type « Dans 
les coulisses de X production artistique ». 
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o Les produits culturels pourraient être tant physiques que numériques. 
o Les produits culturels pourraient être estriens (avec une identification), mais 

aussi autres, en fonction du diffuseur. Dans ce cas, le diffuseur devrait être 
estrien. 

2) Les entreprises ou les institutions : en recevant les commandes des clientèles 
d’affaires et institutionnelles et en leur recommandant des artistes professionnels 
estriens pour répondre à leurs besoins. Ex. : gala de chambre de commerce, 
CHSLD, fête municipale, institutions scolaires, etc. 

3) Les médias : en pouvant bénéficier de recommandations et d’outils centralisés 
(une seule adresse) pour bonifier leur couverture des arts et de la culture. 

4) L’artiste professionnel : en offrant des services tarifés aux artistes et aux 
organismes sur le plan de la commercialisation (exemples : formations, mentorat, 
page d’artiste sur le site). 

 
Par ailleurs, il semble assez peu réaliste de développer complètement une telle 
plateforme estrienne compte tenu des couts de production d’un tel outil. Il serait 
vraisemblablement plus facile de travailler avec une plateforme existante et l’aménager 
par la suite pour répondre à nos besoins. Des échanges sont d’ailleurs en cours avec la 
Vitrine culturelle. 
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4. Axe de développement 4 : L’éducation culturelle pour tous, notamment celle 
des jeunes 

 
La visée des pistes d’action de cette section est que tous les citoyens, mais en 
particulier les jeunes, soient davantage en mesure d’apprécier les arts et la culture. Ces 
derniers, après avoir terminé leur formation obligatoire, devraient avoir été introduits aux 
différentes disciplines artistiques, être en mesure d’apprécier les arts et la culture et 
ainsi pouvoir en retirer les avantages et les bénéfices. 
 

Piste d’action 4.1 
L’organisation d’un Forum estrien sur la citoyenneté culturelle des jeunes  

en septembre 2015 
 
Des forums sur la citoyenneté culturelle des jeunes ont été réalisés ou sont en cours de 
réalisation dans plusieurs régions du Québec. À notre tour, nous avons souhaité inviter 
divers milieux à réfléchir à la question de la formation des jeunes à la culture. C’est ainsi 
que le lundi 21 septembre, nous avons réuni près d’une centaine de personnes en 
provenance de divers milieux : le milieu scolaire (primaire, secondaire, collégial, 
universitaire), le milieu de la petite enfance, le milieu municipal, le milieu communautaire 
jeunesse et évidemment, le milieu culturel. Un comité aviseur avait été mis en place afin 
de faciliter l’organisation de l’évènement. Un rapport de ce Forum sera produit 
ultérieurement et diffusé dans les divers milieux, mais les orientations et propositions qui 
ont émergé seront soumises aux participants des États généraux. Ces orientations et 
propositions ont été regroupées dans la piste d’action 4.2. 
 

Piste d’action 4.2 
L’élaboration d’un plan d’action régional visant à améliorer l’accès des jeunes à la 

culture et à mobiliser toute la communauté autour de l’éducation culturelle  
de ses jeunes 

 
Ce plan d’action régional comporte quatre objectifs. 

Objectif 1.  Améliorer le niveau de reconnaissance du rôle des arts et de la culture 
dans le développement des enfants et des jeunes adultes. 

La perception du rôle des arts et de la culture dans le développement des jeunes a une 
influence importante à l’égard de la place qu’on accorde à la culture à l’école et dans les 
autres sphères de la société. Certains vont la juger inutile ou à tout le moins, secondaire 
par rapport aux autres matières. Or la culture est un élément de construction identitaire 
en soi qui invite à la réflexion critique et au contact de l’autre.  

Un certain nombre de moyens ont été proposés : 

 le développement d’un argumentaire pour démontrer la contribution des arts et de la 
culture en utilisant un langage simple afin que tous, notamment les parents, puissent 
se reconnaitre et dans la perspective de se défaire de l’image d’élite qui colle trop 
souvent à la culture; 

 la mise en évidence de la spécificité des arts; 

 le recours à des porte-paroles significatifs. 
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Objectif 2.  Développer l’engagement de différents groupes (parents, milieu 
culturel, municipalités, CPE…) à l’égard de l’éducation culturelle de nos jeunes  

La Table de travail qui a mené les travaux préparatoires au Forum sur la citoyenneté culturelle 
avait rapidement précisé que « s’il est vrai que l’école joue un rôle important dans le 
développement artistique et culturel des jeunes, elle ne peut en assumer seule la 
responsabilité. C’est une responsabilité partagée entre, notamment les parents, 
l’école, les municipalités et les MRC, le milieu communautaire de même que le milieu 
culturel. » On a également mis en évidence la responsabilité des jeunes eux-mêmes. 

Un certain nombre de moyens ont été proposés : 

 la sollicitation de différents partenaires, la création de liens avec des intervenants de 
différents milieux…; 

 la participation des partenaires à diverses instances, dont les comités culturels des 
commissions scolaires; 

 divers moyens pour rejoindre les parents; 

 la mise en place d’occasions d’accès à la culture diversifiées: les lieux publics, les 
lieux sportifs, les centres d’achat, des pastilles un peu partout…; 

 la participation des décideurs et des parents à des activités culturelles significatives ; 

 le développement de l’idée d’un manifeste, d’un engagement envers l’éducation 
culturelle des jeunes. 

 

Objectif 3.  Soutenir la formation des adultes impliqués dans l’éducation culturelle 
des jeunes 

« La formation des adultes impliqués dans l’éducation culturelle des jeunes est 
primordiale : formation artistique des enseignants titulaires, formation des parents pour 
qu’ils puissent transmettre la culture à leurs enfants, formation des artistes pour qu’ils 
connaissent les particularités relatives à un projet avec les jeunes des différents groupes 
d’âge et dans les milieux institutionnels (objectifs pédagogiques, consignes de 
sécurité...), formation artistique des éducatrices en services de garde… Or, il semble 
qu'il y ait des lacunes pour plusieurs. De plus, l'acquisition de connaissances culturelles 
n'est jamais chose faite, il y a toujours place pour de nouveaux apprentissages »5 
 
Un certain nombre de moyens ont été proposés : 

 des moyens pour enrichir l’expérience culturelle des futurs enseignants (passeport 
culturel, formation spécifique…) et celle des enseignants titulaires; 

 des approches visant à démystifier l’art chez les enseignants titulaires, les 
convaincre qu’ils peuvent être des passeurs culturels; 

 le développement d’outils pour les artistes afin de les aider dans leur approche avec 
les enseignants; 

 l’utilisation des activités proposées aux enfants pour initier les parents. 

                                                             
5 Document préparatoire, Forum sur la citoyenneté culturelle des jeunes, Conseil 
montérégien de la culture et des communications, 2014 
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Objectif 4.  Augmenter et optimiser les ressources nécessaires pour la mise en place 
d’une éducation culturelle de qualité 

On risque peu de se tromper en affirmant que le manque de ressources est un obstacle 
à la mise en place d’une éducation culturelle de qualité. Ce manque de ressources est 
de différents ordres : celui de la gestion des ressources humaines et de l’organisation du 
travail, celui de la disponibilité des ressources matérielles et évidemment l’accès aux 
ressources financières tant au plan du niveau de ressources disponibles qu’à celui des 
modalités d’accès. Par ailleurs, plusieurs signalent des difficultés liées aux modes de 
gouvernance et aux modes d’organisation.  

Finalement, rappelons qu’au primaire, la place de la culture dans le projet éducatif d’une 
école, le nombre d’heures qui seront consacrées aux cours d’art ainsi que les disciplines 
retenues sont de la responsabilité de l’école et déterminées par le conseil 
d’établissement ou l’équipe-école. De plus, on compte beaucoup sur l’énergie et 
l’engagement des enseignants. 

Un certain nombre de moyens ont été proposés : 

 réclamer un financement adéquat pour les activités d’éducation culturelle; 

 la mise en place dans chacune des écoles d’un agent culturel; 

 le recours au bénévolat disponible; 

 la mise en place de regroupements et de partenariats afin d’optimiser les 
ressources, et formaliser les ententes avec des partenaires; 

 le développement et la mise en œuvre de politiques culturelles efficientes. 

 

 

 



29 

5. Axe de développement 5 : Une offre de services mutualisés pour nos artistes 
et organismes culturels 
 
L’isolement des artistes et des organismes culturels, ainsi qu’un accès réduit aux 
ressources nécessaires à la production et à la diffusion de leurs œuvres nuisent au 
développement des arts et de la culture, en Estrie comme ailleurs. La mise en commun 
des ressources humaines et matérielles, le développement d’une offre de services 
regroupés et une plus grande fréquentation des artistes dans des espaces de travail 
communs permettraient d’optimiser l’élan créatif de chacun et de soutenir la production 
des œuvres des artistes et des organismes culturels. 

 
Quelques considérations à prendre en compte dans l’étude de ce dossier. 

 
 L’objectif de cette démarche est de réduire les couts pour différents services dont les 

artistes et organismes ont besoin en développant une offre de services tarifée.  

 Il y a lieu d’encourager les artistes et travailleurs culturels à adopter le partage de 
ressources. 

 Il n’existe pas de zone culturelle proprement dite à Sherbrooke. Actuellement, les 
lieux de diffusion, la bibliothèque et les locaux des divers organismes sont éparpillés 
sur différents sites. Nous devons composer avec cela. Évidemment, il n’en existe 
pas non plus au plan régional. 

 Le plan directeur d’aménagement du centre-ville de Sherbrooke prévoit la mise en 
place de possibles éléments de pôle culturel sur la rue Wellington Sud, incorporés 
dans des visées de densification de la population, d’espaces publics, de fluidité des 
transports… Par ailleurs, un certain nombre d’intervenants du milieu sont très 
ouverts au développement d’une zone culturelle dans ce secteur. 

 Le CCE est propriétaire d’un actif important. Des membres du CCE ont souvent 
examiné des hypothèses d’une utilisation de cet actif afin d’améliorer les services à 
offrir à ses membres. Par exemple, on a envisagé de vendre l’édifice actuel pour 
déménager dans un édifice plus grand, situé de manière plus stratégique et qui 
pourrait devenir ou appuyer un éventuel pôle culturel. 

 
Quelques modèles de partage ont été étudiés. 
 

 Une plateforme numérique de services: l’objectif de cette plateforme numérique 
est de faire connaitre les diverses ressources existantes, qu’elles proviennent du 
milieu culturel ou des autres secteurs. Une telle plateforme existe déjà en Estrie 
(artressources.org). 

 Un incubateur : un incubateur d'entreprises est une structure d'accompagnement de 
projets de création d'entreprises. 

 Un « hub » créatif : un hub créatif est un grand espace de travail commun que 
partagent différentes entreprises du domaine du divertissement, du numérique, du 
technologique, de la communication et même, de divers secteurs connexes. 

 Un centre de services regroupés : un tel centre offre des services divers soit, en 
établissant des ententes avec des fournisseurs de services auxquels il recommande 
ses membres ou encore, en développant lui-même une offre de services. 
Normalement, l’effet collectif et l’exclusivité en réduisent le cout. 
La table sur le virage numérique a exprimé des besoins tels que : 

 un service de dépannage ponctuel; 
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 des lieux communs où l’on peut accéder à des équipements spécialisés 
et à du personnel technique. 

 La copropriété culturelle : plusieurs organismes décident d’acheter ensemble un 
édifice dont ils deviennent les copropriétaires. Ils peuvent décider des services qu’ils 
souhaitent mettre en commun. 

 
Piste d’action 5.1 

La mise en place d’un centre de services partagés pour les artistes 
et les organismes culturels de la région 

 
Précisons d’abord la nature des besoins auxquels ce centre pourrait répondre : 

 des besoins de type administratif (tenue de livres et comptabilité, avis juridiques, 
activités de communication et de mise en marché, dépannage numérique et 
technologique, campagne de financement ou sociofinancement, demande de 
subventions…); 

 des besoins associés à la création et à la diffusion. 
 

Pour le volet du soutien à la création et à la diffusion, le centre pourrait, éventuellement, 
élargir son intervention en devenant un centre de création disposant de financement 
public. 
 
Des artistes choisis sur une base d’appels de projets pourraient ainsi produire leur 
création, sous l’égide de ce centre, en partageant des ressources humaines et 
physiques de même que des mécanismes de financement. Le centre devrait également 
obtenir le statut d’organisme de bienfaisance capable d’émettre des reçus pour faciliter 
les collectes de fonds devant soutenir ses projets.  
 
Ce modèle structurant pour le milieu culturel permettrait de faire converger les besoins, 
d’améliorer le maillage avec des spécialistes de divers domaines et d’augmenter la 
concertation entre les différents partenaires tout en combinant les effets positifs d’une 
copropriété culturelle et/ou d’un Hub créatif.  
 

Piste d’action 5.2 
La conservation (et l’amélioration) d’une plateforme présentant les ressources de 
la région pour le milieu culturel soutenue par des activités de promotion pour 
présenter lesdites ressources. 
 
Arts-ressources existe déjà, il suffirait de le rendre encore plus fonctionnel avec des 
contacts réels entre les membres de la communauté web comme cela s'est déjà passé 
avec la tournée Arts-ressources sur la route, par exemple. 
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6. Axe de développement 6 : Le virage numérique pleinement assumé par le 
milieu culturel  
 
Des constats : 
 

• Le virage numérique, par la démocratisation des outils de création, brouille les 
barrières existantes entre les professionnels et les amateurs, et amène de 
nouvelles façons de créer pour les artistes. Or, ces derniers ne sont pas toujours 
outillés pour s'y adapter ou pour en bénéficier. 

• Alors que la consommation numérique prend le pas sur la consommation 
physique, les revenus remis aux créateurs chutent, ce qui entraine une 
disparition des créateurs ou la diminution de leur temps accordé à la création. 

• Plusieurs éléments liés à la commercialisation et à la diffusion à l'ère numérique 
diminuent la capacité des artistes de trouver leur public, ce qui a des incidences 
sur le financement, la création, la production, l'accessibilité et la conservation. 

• Le statut d'artiste est confronté à plusieurs mythes négatifs qui nuisent au 
financement et à la rémunération de l'artiste, et donc à sa capacité de créer, de 
produire, de commercialiser et de diffuser ses créations; 

• Le plan culturel numérique du Québec est difficile à consulter, accorde trop de 
place à la diffusion et pas assez à la création et ne soutient pas suffisamment 
l’émergence d’un nouveau modèle économique pour les arts et la culture. 

 
Piste d’action 6.1 

L’élaboration d’un plan d’action afin que le milieu culturel estrien puisse prendre 
résolument le virage numérique et la mise en place d’un comité permanent du 

numérique qui assumera un rôle-conseil et de veille  
 

Le plan d’action comprendra un certain nombre de volets tels une offre de formation sur 
les concepts généraux du numérique de même que du perfectionnement et de la mise à 
jour sur l’utilisation des divers outils et logiciels. Une offre de services partagés 
notamment, pour du dépannage ponctuel et l’installation d’équipements devrait 
également être mise en place. 
 
Le comité du numérique jouerait un rôle-conseil pour l’élaboration du plan d’action et 
son suivi. Plus précisément, son mandat serait de : 
 

 déterminer les besoins de formation au numérique et identifier les meilleures 
stratégies et partenaires pour y répondre dans le cadre d’une offre regroupée :  

o une liste des formations visant à développer la maîtrise des concepts de base 
dans une perspective de formation signifiante; 

o des partenaires institutionnels; 
o des services de dépannage ponctuel; 
o un guichet de références unique. 

 contribuer à la mise en place d’outils de mutualisation des services tels un centre de 
services regroupés, une plateforme de commercialisation, de mise en marché et de 
promotion de même qu’un centre d’excellence en arts et technologies; 

 assurer une veille et promouvoir de bonnes pratiques en arts et technologies;
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 et au plan régional et national, 
 

 identifier les tables de concertation socioéconomiques et entrepreneuriales en lien 
avec le numérique et recommander au CCE des représentants du milieu artistique et 
culturel pour y siéger et participer aux travaux; 

 émettre des recommandations d’améliorations du plan culturel numérique du 
Québec afin de soutenir le gouvernement dans l’encadrement du développement de 
nouveaux revenus pour les créateurs. 
 

Piste d’action 6.2 (3.6) 
Le développement ou l’adaptation d’une plateforme de commercialisation, de 

diffusion et de promotion centralisée 

 
Dans le contexte de la dématérialisation et de l’internationalisation des arts et de la 
culture, il est souvent plus facile pour le citoyen d’avoir accès à des œuvres étrangères 
qu’à des créations estriennes ou québécoises. Comment le citoyen estrien peut-il avoir 
accès aux œuvres en arts et en culture produites sur son territoire s’il ne sait pas où les 
trouver, celles-ci étant noyées dans la toile internationale, ni comment en évaluer la 
pertinence?  
 
Cette piste d’action vise la mise en commun des arts et de la culture produits ou diffusés 
en Estrie par l’entremise d’une plateforme centralisée de commercialisation, de 
diffusion et de promotion. Porteuse d’une image unique, cette plateforme 
permettrait de rejoindre quatre grandes clientèles : 

5) Le citoyen : en rassemblant une grande partie de l’offre artistique et culturelle 
estrienne à une seule adresse pour l’offrir aux publics estriens par produit ou 
encore par abonnement. 
o Les publics auraient accès à des recommandations réalisées par des 

éditorialistes reconnus ainsi qu’à des vidéos promotionnelles de type « Dans 
les coulisses de X production artistique ». 

o Les produits culturels pourraient être tant physiques que numériques. 
o Les produits culturels pourraient être estriens (avec une identification), mais 

aussi autres, en fonction du diffuseur. Dans ce cas, le diffuseur devrait être 
estrien. 

6) Les entreprises ou les institutions : en recevant les commandes des clientèles 
d’affaires et institutionnelles et en leur recommandant des artistes professionnels 
estriens pour répondre à leurs besoins. Ex. : gala de chambre de commerce, 
CHSLD, fête municipale, institutions scolaires, etc. 

7) Les médias : en pouvant bénéficier de recommandations et d’outils centralisés 
(une seule adresse) pour bonifier leur couverture des arts et de la culture. 

8) L’artiste professionnel : en offrant des services tarifés aux artistes et aux 
organismes sur le plan de la commercialisation (exemples : formations, mentorat, 
page d’artiste sur le site). 

 
Par ailleurs, il semble assez peu réaliste de développer complètement une telle 
plateforme estrienne compte tenu des couts de production d’un tel outil. Il serait 
vraisemblablement plus facile de travailler avec une plateforme existante et l’aménager 
par la suite pour répondre à nos besoins. Des échanges sont d’ailleurs en cours avec la 
Vitrine culturelle.
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4. Mécanismes de suivi 
 

Responsabilités 
 

 Le Conseil de la culture de l’Estrie devrait assumer la coordination de la mise en 
œuvre de la stratégie culturelle estrienne. Pour ce faire, il devra pouvoir compter sur 
un niveau de ressources suffisant lui permettant de le faire.  

 

 Pour chacun des axes de développement, un comité de suivi sera mis en place. Ce 
comité devrait se réunir deux fois par année. Sa composition s’inspirera de la 
composition des Tables de travail mises en place dans le cadre des travaux 
préparatoires. Dans un premier temps, tous les membres de ces tables de travail 
seront invités à poursuivre leur engagement. Ceux qui se désisteront seront 
remplacés. Ces comités de suivi seront co-présidés par un membre du Conseil 
d’administration du CCE et par un autre membre du comité nommé par ses pairs. 

 

 Le Conseil d’administration du CCE rencontrera annuellement tous les coprésidents 
des comités de suivi pour, à la fois, recevoir un éclairage sur les forces et les limites 
des démarches entreprises et pour développer une vision large de la situation dans 
son ensemble. 
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Annexe 1  Un survol des arts et de la culture en Estrie 

 
La prochaine section est consacrée à la réalité estrienne en arts et en culture. Nous y 
présenterons, de manière sommaire, un certain nombre d’aspects de la réalité estrienne 
en terme à la fois de nombre d’artistes et d’écrivains, de nombre d’activités, de nombre 
de participants et, évidemment, des sommes qui y sont consacrées. Vous constaterez 
que certains domaines sont mieux couverts que d’autres, de façon plus précise. Cela 
tient aux données disponibles. De façon générale, nous avons utilisé des données 
produites par les instances responsables et n’avons pas procédé à de recherches 
additionnelles poussées. 
 

1. L’adoption de politiques culturelles et les signataires de l’Agenda 21C 

Politiques culturelles  

 Six (6) MRC et six (6) municipalités ont développé et signé des politiques 
culturelles municipales. 100% de la population estrienne est touchée directement 
par ces politiques culturelles.6 

 Les trois commissions scolaires francophones ont adopté une politique culturelle 
de même que l’Université de Sherbrooke. 

Signataires de l’Agenda 21c 

 Interpellés dans le cadre des élections municipales de 2013, 84 candidats aux 
postes de conseiller municipal ou de maire ont signé l’Agenda 21C. 

 10 municipalités estriennes ont signé l’Agenda 21C. 
 

2. Les organismes culturels 

Arts visuels et médiatiques 

 En 2013-2014, deux organismes en arts visuels et médiatiques ont été soutenus par 
le CALQ en Estrie. Quatre institutions muséales en arts visuels ont reçu un soutien 
financier du ministère de la Culture et des Communications du Québec.  

 L’Estrie compte au moins 15 lieux d’exposition différents. 

 La région compte un organisme producteur de murales, M.U.R.I.R.S., qui organise 
annuellement le Symposium art mural Sherbrooke. 

 

                                                             
6 Ministère de la Culture et des Communications du Québec, portraits statistiques régionaux 
en culture p. 24 : 
https://www.mcc.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/publications/regions/Portrait-stat-
Estrie2011-corr.pdf  

https://www.mcc.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/publications/regions/Portrait-stat-Estrie2011-corr.pdf
https://www.mcc.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/publications/regions/Portrait-stat-Estrie2011-corr.pdf
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Bibliothèques  

 
 En 2007, la région comptait :7 

o 6 bibliothèques publiques autonomes, soit plus que la moyenne des régions 
intermédiaires(4) et moins que l’ensemble du Québec (7), et 43 bibliothèques 
publiques affiliées, soit plus que les régions intermédiaires (26) et un peu 
plus que l’ensemble du Québec (41), avec un total de 58 points de service; 

o malgré cela, seulement 87,1% de la population est desservie par une 
bibliothèque municipale, versus 94,8% pour les régions intermédiaires et 
95,3% pour l’ensemble du Québec;  

o de même, le nombre de livres disponibles dans les bibliothèques municipales 
est de 665 179, soit beaucoup moins que les 1 058 717 livres pour les 
régions intermédiaires (Les données pour les régions intermédiaires sont majorées 

puisqu’elles incluent les données de la région de Lanaudière) et les 1 186 153 
volumes pour l’ensemble du Québec; 

o le nombre de livres disponible par habitant dans les bibliothèques 
municipales est de 2,5, versus 2,9 pour les régions intermédiaires et 2,8 pour 
l’ensemble du Québec. 

 

 En 2014, la région comptait8 
o 61 points de service en Estrie; 
o 275 313 personnes desservies, soit 86% de la population; 
o 784 999 livres disponibles; 
o 2,45 livres par habitant; 
o 73 598 usagers des bibliothèques municipales;  
o 1840 activités de bibliothèques. 

 
Tableau 4 – Les données relatives aux bibliothèques 

Types d’établissements et 
indicateurs associés 2007 

Estrie Régions 
intermédiaires 

9(moyenne) 

Ensemble 
du Québec 
(moyenne) 

Bibliothèques 49 30 48 

Bibliothèques publiques affiliées 43 26 41 

Bibliothèques publiques autonomes 6 4 7 

% de la population desservie par 
des bibliothèques publiques 

87,1 % 
(86 % en 

2014) 

94,8 %  95,3 % 

Nombre de livres dans les 
bibliothèques municipales 

665 179 
(784 999 

en 
2014) 

1 058 717 1 186 153 

                                                             
7 Idem 

8Statistiques fournies par le Réseau Biblio Estrie 

9 Les régions dites intermédiaires sont la Mauricie, le Centre du Québec, l’Outaouais et 
l’Estrie 
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Nombre de livres par habitant 2.5 
(2.45 en 

2014) 

2.9 2.8 

Nombre de prêts par habitant 5.0 4.8 5.6 

Nombre d’usagers 60 138 
(73 598 en  

2014) 

97 870 136 889 

Nombre de manifestations 
organisées 
 

   

Note : Les données de la colonne Régions intermédiaires sont majorées puisqu’elles incluent les 
données de Lanaudière. 
Clef de lecture des tableaux : les cellules en vert indiquent que l’Estrie se démarque en ce qui a 
trait à la variable en question tandis que celles en rouge signalent un retard pour l’Estrie 
 

Cinéma et vidéo 

 
 En 2009, la région comptait10 

o 13 établissements de diffusion, dont 4 cinémas, 1 ciné-parc et 8 lieux 
polyvalents, ce qui est comparable aux régions intermédiaires (12), mais 
inférieur à la moyenne québécoise (17); 

o 43 écrans de cinéma, ou 14 pour 100 000 habitants, ce qui est supérieur à la 
moyenne du Québec (12) et des régions intermédiaires comparables (13); 

o 3 producteurs de cinéma, ce qui est comparable aux régions intermédiaires 
(2), mais largement inférieur à la moyenne du Québec (20). 

 En 2012-2013, la région recevait  
o 54 700$ de soutien financier de l’administration publique québécoise en 

cinéma et audiovisuel, soit plus que les régions comparables 52 800$ pour 
l’Outaouais, 41 200$ pour la Mauricie et 11 300$ pour le Centre-du-Québec. 
Signalons l’exemple d’une région qui tire bien son épingle du jeu dans ce 
domaine. En 2010-2011 et 2011-2012, le Bas-Saint-Laurent recevait quatre 
fois plus que l’Estrie en cinéma et audiovisuel. 

 
Tableau 5 – Les données relatives au secteur du cinéma 

Types d’établissements et 
indicateurs associés 2009 

Estrie Régions 
intermédiaires 

(moyenne) 

Ensemble 
du Québec 
(moyenne) 

Nombre de cinémas 13 12 17 

Nombre d’écrans par 100 000 habitants 14 13  12 

Nombre de producteurs 3 2 20 
 

                                                             
10 Ministère de la Culture et des Communications du Québec, portraits statistiques 
régionaux en culture, Estrie, 2011 



37 

Diffusion 

 
 En 200911, 9 diffuseurs estriens étaient subventionnés (5 pour les régions 

intermédiaires).  

 En 200912, l’Estrie comptait :  
o 24 salles de spectacles, soit 8 salles pour 100 000 habitants, versus 15 salles 

en moyenne pour des régions intermédiaires (5 par 100 000 habitants) et 31 
salles pour l’ensemble du Québec (7 salles par 100 000 habitants) 
Á 15 petites salles (moins de 400 sièges) versus respectivement 8 et 

18; 
Á 6 salles moyennes (400 à 700 sièges) versus respectivement 4 et 7; 
Á 3 grandes salles (plus de 700 sièges) versus respectivement 3 et 7; 

o 205 419 entrées à des spectacles, soit 66 827 pour 100 000 habitants, 
versus 166 189 (57 339 par 100 000 habitants) pour la moyenne des régions 
intermédiaires et 437 061 (94 905 par 100 000habitants) pour l’ensemble du 
Québec; 

o un taux d’occupation des salles inférieur à 56,1%, versus 62,6% pour la 
moyenne des régions intermédiaires et 71,8% pour la moyenne de 
l’ensemble du Québec; 

o des revenus moyens de billetterie par spectateur de 27,96$, soit moins que la 
moyenne des régions intermédiaires (29,73$) et que l’ensemble du Québec 
(41,97$).  

 

 En 201413, l’Estrie comptait : 
o 9 diffuseurs subventionnés;     
o le nombre de salles est toujours de 24; 
o le nombre d’entrées a diminué (de 205 419 à 175 007) tout en restant 

supérieur à la moyenne des régions intermédiaires. Notons que le nombre 
d’entrées est au niveau de 2010 (171 262) après avoir connu un nombre 
record en 2012 (219 597 entrées); 

o le taux d’occupation, qui a augmenté, reste inférieur à celui des régions 
intermédiaires de même que le revenu moyen par spectateur; 

o le taux de billets de faveur est le plus élevé de toutes les régions 
administratives du Québec; 

o le revenu généré par la vente de billets s’élevait à 4 282 360 $. 
 
Tableau 6 – Les données relatives aux activités de diffusion 

Types 
d’établissements et 
indicateurs associés 

2009 

Estrie 
 
 
    2009               2014 

Régions intermé- 
diaires (moyenne) 

 
    2009               2014 

Ensemble du Québec 
(moyenne) 

 
    2009                2014 

Nombre de diffuseurs 9 9   5                         nd 30 nd 

                                                             
11 Idem 

12 Idem 

13 Institut de la statistique 
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subventionnés 

Nombre de salles de 
spectacle  

24 24 15 18 31 nd 

Nombre de 
représentations 

555 543 401 420 1 002  

Nombre d’entrées en 
salle en arts de la 
scène 

205 419 175 007 166 189 150 000 437 061 nd 

Taux d’occupation de 
l’assistance payante et 
non payante  

56, 1 % 62,5 % 62,6 % 65, 7 % 71, 8 % 73,6 % 

Taux de spectateurs 
avec billet de faveur 

 16,0%  11,7%  10,9% 

Revenus moyens de 
billetterie 

27,96 $ 29,12 $ 29,73 $ 32,06 $ 41,97 $ 39,30 $ 

 
 

Livres et littérature 

 
 En 2013-2014, la région comptait : 

o deux (2) organismes en littérature subventionnés par le Conseil des arts et 
des lettres du Québec : les Correspondances d’Eastman et la Maison des 
arts de la parole. 

o l’Association des auteures et auteurs de l’Estrie (AAAE) et la Maison des arts 
de la parole ont aussi obtenu un soutien financier sur trois ans via la bourse 
CALQ – Ville de Sherbrooke, alors que les Correspondances d’Eastman ont 
bénéficié d’une entente entre le ministère de la Culture et des 
Communications du Québec et la MRC Memphrémagog; 

o deux (2) éditeurs agréés, soit le même nombre que dans les régions 
intermédiaires, mais moins que les neuf (9) dans l’ensemble des régions; 

o un (1) salon du livre soutenu par la SODEC; seules neuf (9) régions du 
Québec sont soutenues par cet organisme pour tenir l’édition annuelle d’un 
Salon du livre. 

 En 2009, la vente de livres neufs par habitant en Estrie (70$) excédait la moyenne 
québécoise (64$) et la moyenne des régions intermédiaires (50$). 

 En 2014, le niveau de vente moyen par Estrien de livres neufs, par les librairies, était 
de 73 $, montant bien supérieur à ce que l’on retrouve dans les autres régions 
intermédiaires. La vente de livres de type scolaire au niveau collégial et au niveau 
universitaire est possiblement un facteur important à cet égard. 

 
Tableau 7 – Les données relatives aux librairies 

Types d’établissements et 
indicateurs associés 2009 

Estrie Régions 
intermédiaires 

(moyenne) 

Ensemble 
du Québec 
(moyenne) 

Nombre de librairies agréées 2009 6 
(7 en 2014) 

7 12 

Vente de livres neufs par habitant 70 $ 50 $ 64 $ 
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Métiers d’art 

 
 En 201014, la région comptait :  

o 27 artisans membres du Conseil des métiers d’art du Québec, versus 20 pour 
la moyenne des régions intermédiaires et 51 pour la moyenne de l’ensemble 
du Québec;  

o 27,8% de la population qui fréquente les salons de métiers d’art, versus 
23,6% (intermédiaire) et 23,7% (Québec);15 

o 26,7% de la population qui achète des œuvres issues des métiers d’art, 
versus 26,1% (intermédiaire) et 28,2% (Québec). 

 En 2014, la région comptait 36 membres du Conseil des métiers d’art du Québec. 

 
Tableau 8 – Les données relatives au secteur des métiers d’art 

Types d’établissements et 
indicateurs associés 2010 

Estrie Régions 
intermédiaires 

(moyenne) 

Ensemble 
du Québec 
(moyenne) 

Nombre de membres du Conseil des 
métiers d’art du Québec 

27 
(36 en 2014) 

20 51 

 
 

Patrimoine et muséologie 

 
 En 200916, la région comptait : 

o  25 institutions muséales (10 musées, 11 lieux d’interprétation, 4 centres 
d’exposition), soit autant que la moyenne de l’ensemble du Québec (25), 
mais plus que la moyenne des régions intermédiaires (18); 

o accueillait 221 515 visiteurs;  
o 39,6% de la population qui fréquente les musées, soit moins que la moyenne 

des régions intermédiaires (43,3%) et que la moyenne de l’ensemble du 
Québec (44,6%);17 

o 35,9% de la population qui fréquente les centres d’interprétation du 
patrimoine, les centres d’exposition en art, soit plus que la moyenne des 
régions intermédiaires (32,5%) et que la moyenne de l’ensemble du Québec 
(31,6 %); 

o 85 monuments et sites protégés, soit plus que la moyenne des régions 
intermédiaires (76), mais moins que la moyenne de l’ensemble du Québec 
(101) 

                                                             
14 Ministère de la Culture et des Communications du Québec, portraits statistiques 
régionaux en culture, Estrie, 2011 

15 Ministère de la culture et des communications, Enquête sur les pratiques culturelles au 
Québec, 6e édition. Faits saillants 2009 

16 Idem 

17Ministère de la culture et des communications, Enquête sur les pratiques culturelles au 
Québec, 6e édition. Faits saillants 2009 
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 En 2013, la région  
o comptait 25 institutions muséales; 
o accueillait 198 155 visiteurs, soit un nombre inférieur à celui de la Mauricie 

(309 362), à celui du Centre-du-Québec (232 844) et bien moins que 
l’Outaouais (1 229 761). 

 
Tableau 9 – Les données relatives au secteur du patrimoine et de la muséologie 

Types d’établissements et 
indicateurs associés 2010 

Estrie Régions 
intermédiaires 

(moyenne) 

Ensemble 
du Québec 
(moyenne) 

Nombre de monuments et sites  85 76 101 

Nombre d’institutions muséales 2009 25 18 25 

Nombre de visiteurs dans les 
institutions muséales 2009 

221 515 
(198 155 en 

2013) 

477 60318 
(492 000 en 

2013) 

704 168 

 

Théâtre, musique, cirque et danse 

 
 En 2009-201019, la région comptait : 

o 9 organismes de production en arts de la scène (danse, musique, théâtre et 
cirque) subventionnés par le CALQ et la SODEC, comparé à 5 pour la 
moyenne des régions intermédiaires et 23 pour la moyenne de l’ensemble du 
Québec; 

o 11 artistes en arts de la scène qui ont reçu une bourse du CALQ, versus 7,3 
dans les régions intermédiaires et 32 pour la moyenne de l’ensemble du 
Québec. 

 En 2013-2014, la région comptait : 
o 9 organismes de production en arts de la scène (danse, musique et théâtre et 

cirque) subventionnés par le CALQ et la SODEC; 
o 11 artistes en arts de la scène qui ont reçu une bourse du CALQ – en 

excluant les (5) bourses de déplacement. 
 
Tableau 10 – Les données relatives aux arts de la scène 

Types d’établissements et 
indicateurs associés 2010 

Estrie Régions 
intermédiaire
s (moyenne) 

Ensemble 
du Québec 
(moyenne) 

Nombre d’organismes de production 
subventionnés  

9 
(9 en 2014) 

5 23 

Nombre d’artistes en arts de la scène 
subventionnés 

11 
(11 en 2014) 

7,3 32 

 

                                                             
18La valeur élevée de cette donnée est très influencée par la région de l’Outaouais. 

19 Idem 



41 

Festivals et événements 

 
 En 2011, la population de l’Estrie a eu accès à 12 festivals et événements reconnus, 

soit l’équivalent de la moyenne des régions intermédiaires (12), mais moins que la 
moyenne québécoise (16). 

 De son côté, le site officiel de Tourisme Québec, Québec Original, recense, en 2015, 
42 activités dans la section « Fêtes et festivals ». 

 
Tableau 11 – Les principaux établissements culturels en Estrie 20 

Types d’établissements et données 
associées 

Estrie Régions 
intermédiaires 

(moyenne) 

Ensemble 
du Québec 
(moyenne) 

Lieux de diffusion en arts visuels 2011 7 7 11 
Bibliothèques 49 30 48 

Bibliothèques publiques affiliées 43 26 41 
Bibliothèques publiques autonomes 6 4 7 

Nombre de salles de spectacle  24 15 31 
Diffuseurs en arts de la scène 
subventionnés (2009-2010) 

9 5 10 

Écrans de cinéma (2011) 43 37 57 
Institutions muséales (2009) 25 18 25 
Monuments et sites (2010) 85 76 101 
Librairies agréées (2009) 6 7 12 
 
 

3. La formation artistique en Estrie 

Les programmes particuliers du secteur des arts au primaire et au secondaire 

 
Un certain nombre d’écoles du territoire offrent des programmes particuliers en arts (les 
programmes enrichis, les programmes arts-études) 
 
Tableau 12 -  Nombre d'écoles offrant des programmes particuliers en arts par type de 
programme et par MRC 21 

Réseaux 
d’ensei-
gnement 

Coati-
cook 

Des 
Sources 

Granit Haut-
Saint-

François 

Memphré
-magog 

Ville de 
Sherbrooke 

Val-Saint-
François 

Estrie Régions 
intermé-
diaires 

(moyenne) 
Programme 
enrichi 

2 0 0 0 5 3 1    11 7 

Art     2 1 1 4  

                                                             
20 Idem 

21 Idem 
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dramatique 
Arts 

plastiques 
    1 1  2  

Danse     1   1  
Musique 2    1 1  4  

Programme 
arts-étude 

0 0 0 0 0 4 0 4 4 

Art 
dramatique 

     1  1  

Arts 
plastiques 

     1  1  

Musique      2  2  
 
Onze écoles offrent des programmes particuliers en arts. Ces écoles sont situées dans 
la MRC du Memphrémagog,  la MRC de Coaticook et la Ville de Sherbrooke. 

 

Les activités scolaires à caractère culturel 

 
Tableau 13 – Nombre d'inscriptions au Répertoire de ressources culture-éducation pour 
l’Estrie par type, 2015 22 

Répertoire Nombre 
Artistes 52 

Écrivains 16 

Organismes 57 

Total 125 

 
Tableau 1423 - Statistiques du programme La culture à l'école , 2008-2009 

 Estrie Régions 
intermédiaires24 

(moyenne) 

Ensemble 
du Québec 
(moyenne) 

Nombre de projets culturels réalisés 129 130 281 
Par des artistes 80 75 109 

Par des écrivains 11 22 46 
Par des organismes culturels 38 33 63 

Nombre d’activités culturelles réalisées 
dans le cadre de ces projets 

421 399 595 

nombre des activités réalisées  
à l’école 

390 366 506 

nombre des activités réalisées  
à l’extérieur de l’école (sorties) 

31 33 89 

                                                             
22 Compilation manuelle du Répertoire de ressource-éducation du ministère de la Culture et 
des Communications du Québec : https://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=3373&L=2 

23 Portraits statistiques régionaux en culture : Estrie, ministère de la Culture, des 
Communications et de la Condition féminine du Québec, 2011, p. 84 

24 Les régions intermédiaires : la Mauricie, le Centre du Québec, l’Outaouais et l’Estrie 

https://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=3373&L=2
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Nombre d’élèves participant aux 
activités culturelles 

14 369 17 039 31 723 

De niveau primaire 11 958 12 146 22 750 
De niveau secondaire 2411 4 893 8 962 

 
Ces données sont intéressantes car elles nous permettent de comparer la situation de  
l’Estrie avec celle des régions similaires. Cependant elles présentent un portrait qui a 
vraisemblablement évolué; plusieurs interventions ayant été faites depuis 2008-2009. 

 
Tableau 15 -Statistiques du programme La culture à  ÌȭïÃÏÌÅ, 2010-2011 et 2011-2012, Estrie 

 
 
On constate que le nombre d’activités réalisées dans le cadre du programme La culture 
à l’école est resté à peu près constant entre 2008-2009 et 2011-2012. 
 
Précisons que ces données concernent exclusivement les activités financées par le 
programme La culture à l’école. Elles ne comprennent pas notamment les activités 
réalisées dans les écoles sans financement de programmes externes, ni celles réalisées 
dans le cadre de la Mesure de soutien aux sorties scolaires en milieu culturel du MCC 
de même que celles réalisées dans le cadre de programmes particuliers dont celui mis 
en place par la CSRS et la ville de Sherbrooke. 
 
Quelle est la situation en 2014-2015? Pour tracer un portrait, nous vous présentons ici 
les données relatives à l’ensemble des activités culturelles scolaires des trois 
commissions scolaires francophones, toutes sources de financement confondues. 
 
Tableau 16 - Données estriennes sur la participation culturelle des jeunes à l’école 

2014-2015 Total 

Activités réalisées à l’école  

Nombre d’activités 97 

Nombre d’élèves 15 534 

Activités réalisées à l’extérieur (sorties)  

Nombre d’activités 211 

Nombre d’élèves 20 090 

Total des activités réalisées à l’école  

Nombre d’activités 308 

Nombre d’élèves 35 624 
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On constate que le nombre d’activités culturelles est élevé pour l’ensemble des 
commissions scolaires. On relève également un nombre élevé de sorties scolaires. 
Dans les trois commissions scolaires, le nombre d’activités est moins élevé au 
secondaire qu’au primaire.  
 
Dans les trois commissions scolaires, le nombre d’activités culturelles moyen par élève 
est du même niveau que le nombre d’élèves inscrits au primaire, au secondaire et à 
l’éducation aux adultes. Cela ne signifie pas cependant que chacun des élèves ait 
participé à une activité au cours de l’année, car un certain nombre d’entre eux, 
notamment ceux qui sont inscrits à des programmes enrichis, participent à plus d’un 
évènement par année. 

 

Les programmes du niveau collégial dans le domaine des arts et de la culture 

 
Au niveau collégial public, le Cégep de Sherbrooke et le Campus Lennoxville du Collège 
Champlain offrent respectivement l’enseignement collégial en français et en anglais, le 

Séminaire de Sherbrooke (collégial) est une institution privée. 
 
Tableau 17 -  Nombre d'inscriptions dans les programmes en arts de niveau collégial, DEC 
préuniversitaire, Estrie, 13-14 25 

Institutions et programme d’études Nombre 

Cégep de Sherbrooke  
Arts, Lettres et communications 211 

Musique 108 
Arts visuels 90 

Danse 46 
Collège Champlain  

Visual Arts 33 
Arts, Literature and Communication 121 

Séminaire de Sherbrooke  
Arts, Lettres et Communications 

Profil théâtre 
nd 

 
Plus de 650 étudiants sont inscrits dans des programmes préuniversitaires dans le 
secteur des arts en Estrie. Les finissants détenteurs d’un Diplôme d’études secondaires 
ont donc un choix intéressant de programmes dans le secteur des arts au collégial. 

 

Les programmes du niveau universitaire dans le domaine des arts et de la culture 

Données à venir 

                                                             
25Rapports annuels des établissements mentionnés, 2013-2014. 
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4 Le financement public des arts et de la culture en Estrie 

Apports financiers de l’administration publique québécoise (en excluant les 
municipalités 

 
Positionnement global 
Entre 2010 et 2013, l’administration publique québécoise a investi, en moyenne, 
22 969 570 $ en Estrie. Ce montant place la région en 4e position des régions 
administratives. Les domaines et secteurs d’activité retenus dans ce calcul sont larges. 
À titre d’exemple, mentionnons qu’il comprend une partie des sommes dépensées pour 
les bibliothèques collégiales et universitaires. Un examen plus approfondi des données 
révèle que cette 4e position est principalement due à un niveau d’investissement très 
important (9 M $ ou 40% du budget) dans les bibliothèques collégiales et universitaires 
de la région. 
 
En excluant cet investissement de l’analyse et en examinant maintenant les montants 
dépensés par habitant, la région se retrouve au 9e rang sur 17 régions administratives, 
soit derrière les régions de la Capitale-Nationale et de Montréal, derrière les régions 
dites éloignées (Abitibi, Côte-Nord, Bas-Saint-Laurent, Gaspésie, Saguenay-Lac Saint 
Jean, Nord du Québec) et derrière la Mauricie. Signalons que la situation constatée ici à 
l’égard des régions dites éloignées, à savoir un taux par habitant plus élevé qu’ailleurs, 
est présente dans tous les secteurs d’activités au Québec et s’explique largement par le 
petit nombre de personnes habitant ces régions (un effet de justice distributive). L’Estrie 
reçoit 43,15 $ par habitant, par rapport à 109,68 $ en moyenne par Québécois, de 
l’administration publique québécoise. Le rapport régional : national est donc de 
2:5. 
 
Positionnement par secteur d’activités 
Une analyse plus fine des statistiques révèle les informations suivantes : 

o au niveau des arts vivants, la région se classe en 8e position, à 5,91 $ 
investi par habitant. Au niveau des régions intermédiaires, l’Estrie est 
devancée par la Mauricie (6,19 $), mais devance le Centre-du-Québec (3,79 
$) et l’Outaouais (2,21 $). Le montant dépensé par Québécois est de 25,30 $; 

o au niveau des bibliothèques publiques, la région se situe au 8e rang, avec 
4,69 $ accordé par habitant. L’Estrie est laissée loin derrière la Mauricie (9,73 
$, 2e région au Québec) (Explication : les données comprennent celles de la 
région de Lanaudière) et un peu devant l’Outaouais (4,04 $). Le Centre-du-
Québec (3,21 $) ferme la marche au niveau des régions intermédiaires. Le 
montant dépensé par Québécois est de 4,43 $; 

o au niveau du patrimoine, des institutions muséales et archives, la région 
se situe au 9e rang, avec 11,04 $ accordé par habitant. Au niveau des 
régions intermédiaires, l’Estrie est devancée par la Mauricie (12,93 $) et 
précède le Centre-du-Québec (6,33 $) et l’Outaouais (1,91 $). Le montant par 
Québécois est de 25,79 $. 

 
Examinons les données d’un autre point de vue, soit celui du poids relatif de l’Estrie en 
termes de nombre d’habitants. L’Estrie accueille 3,9% de la population du Québec. La 
région reçoit généralement un pourcentage des dépenses publiques québécoises en 
culture inférieur à ce chiffre, soit : 
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o 2,3 % des sommes injectées annuellement. En excluant les sommes 
dévolues aux bibliothèques collégiales et universitaires, ce montant chute à 
1,5 %; 

o 0,9 % des sommes injectées annuellement dévolues aux arts vivants, soit 
notamment 
Á 1,4 % en arts visuels; 
Á 1,1 % en arts de la scène; 
Á 1,4 % pour le livre; 
Á 0,2 % pour le cinéma et l’audiovisuel; 

o pour le patrimoine, les institutions muséales et les archives, la somme 
accordée à la région est inférieure à son ratio de population, soit 1,48 %; 

o du côté des bibliothèques publiques, le pourcentage de la région est similaire 
au pourcentage de sa population, à 4,1% (+0,2%). 

 

 En 2012-2013, la région recevait 1 334 800 $ de soutien financier de l’administration 
publique québécoise pour ses bibliothèques publiques, ce qui est inférieur à ce que 
reçoivent les régions intermédiaires. Par contre, elle reçoit un montant beaucoup 
plus substantiel que les autres régions intermédiaires pour ses bibliothèques 
collégiales et universitaires. 

Apport financier des municipalités et des MRC 

 
De 2011 à 2013, la moyenne de l’investissement municipal en arts et culture pour la 
région de l’Estrie était de 12 356 247 $26. 
Cette somme représente un montant de 38,24 $ par habitant, ce qui classe la région 16e 
sur 17 au Québec, tout juste devant Chaudière-Appalaches à 34,61 $. 
 
À titre d’exemple, mentionnons qu’en 2013, les cachets d’artistes et honoraires octroyés 
en Estrie s’élevaient à 402 545 $, soit 5 fois moins que l’Outaouais et 12,5 fois moins 
que la Mauricie, deux régions intermédiaires comparables27. 

Apport financier du CALQ  

 
Soutien financier aux artistes, écrivains et organismes 
 
Entre 2011 et 2014,  

 le CALQ a injecté en Estrie une somme annuelle de 4,33 $ par habitant, soit un 
montant moyen de 1 380 000 $. C’est plus que la Mauricie (4,28 $), le Centre-du-
Québec (3,08 $) et l’Outaouais (1,44 $), mais moins que le Saguenay Lac-Saint-

                                                             
26 Institut de la statistique du Québec, dépenses culturelles des municipalités en services 
rendus, régions administratives et ensemble du Québec : 
http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/culture/depenses-
culturelles/municipal/depense_service.html 

27 Institut de la statistique du Québec, Optique culture 40, les dépenses culturelles des 
municipalités en 2013, p. 10 : 
http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/culture/bulletins/optique-culture-40.pdf  

http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/culture/depenses-culturelles/municipal/depense_service.html
http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/culture/depenses-culturelles/municipal/depense_service.html
http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/culture/bulletins/optique-culture-40.pdf
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Jean (5,69 $). Signalons que le CALQ investit en moyenne 9,60 $ par québécois 
pour le soutien financier aux artistes, aux écrivains et aux organismes culturels; 

 51 artistes et 16 organismes ont été soutenus, dont 10 au fonctionnement et 6 à 
projets. 

 
L’analyse des données relatives au nombre de demandes et au taux de réponses 
positives de 2011 à 2014 nous permet de faire les constats suivants. 
 

 Pour les artistes et les écrivains :  
- le nombre de demandes de bourses en provenance de l’Estrie est élevé (3,1 

% des demandes). Seules la Montérégie, Montréal et Québec en déposent 
un plus grand nombre; 

- le taux de réponse positive est plus faible que la moyenne nationale (23,48 % 
versus 28,22 %); 

- le % du montant accordé versus le montant demandé en Estrie est supérieur 
à la moyenne nationale (18,77 % versus 16,64%). 

 

 Pour les organismes : 
- le nombre de demandes de subvention déposées par des organismes 

estriens est dans la moyenne (2,4 % des demandes), si on le compare aux 
nombres de demandes des autres régions, mais moins élevé que le taux de 
demandes des artistes ; 

- le taux de réponse positive est inférieur à la moyenne nationale (75 % versus 
77 %). 

- le % du montant accordé versus le montant demandé en Estrie est inférieur à 
la moyenne nationale. 
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Tableau 18 -  Aide aux artistes et aux organismes sur trois ans 

Sur trois ans, aide aux artistes 

Estrie 
511 demandes 

23 % des demandes acceptées pour 19 % des 
sommes demandées 

Québec 16 440 demandes  
28 % des demandes acceptées pour 16. 6 % 
des sommes demandées 

Sur trois ans, aide aux organismes 

Estrie 64 demandes  
75 % des demandes acceptées pour 69 % des 
sommes demandées 

Québec 2676 demandes  
76 % des demandes acceptées pour 72 % des 
sommes demandées  

 
 
Mécénats Placements Culture 
Au 1er novembre 2012, 16 campagnes de collectes de fonds étaient en cours ou en 
avaient été réalisées par 12 organismes dans le cadre du programme Mécénat 
Placements Culture du CALQ. Les dons et objectifs de campagne s’élevaient à 1 294 
977 $ pour des subventions de contrepartie de 2 266 447 $ de la part du CALQ. 
 
L’Estrie se trouve au 7e rang du classement et a touché 4,9 % des sommes versées par 
le CALQ pour ce programme. Elle est de loin la région la plus performante des régions 
intermédiaires, ayant récolté un peu plus que le double du total amassé par les régions 
de la Mauricie, de l’Outaouais et du Centre-du-Québec. 
 
Cette performance exceptionnelle est notamment due au Musée des beaux-arts de 
Sherbrooke, au Centre d’arts Orford et au P’tit Bonheur de Saint-Camille qui ont recueilli 
la majorité des sommes recueillies en Estrie entre 2005 et 2011, soit 729 483$ (76%).   

 

5. Apports financiers du ministère de la Culture et des Communications 

 
Entre 2011 et 2014, le MCC a injecté une moyenne de 4 434 315 $ dans la région en 
excluant le service de la dette et les immobilisations. Les principaux postes budgétaires 
sont : 

o l’aide au fonctionnement (centre régional des services aux bibliothèques, les 
diffuseurs, les institutions muséales, les médias communautaires, les 
regroupements…) pour un montant moyen de 3 590 588 $; 

o l’aide aux initiatives de partenariat pour un montant moyen de 414 885 $; 
o l’aide aux projets pour un montant moyen de 182 426 $. 

 
Cette somme représente environ 5,2 % du budget du Programme d’aide du MCC (en 
excluant le service de la dette), qui constitue environ 25 % du budget total du Ministère. 
 
Vingt-quatre organismes des différentes MRC de même que plusieurs médias 
communautaires ont été soutenus par le MCC entre 2011 et 2014. 
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Les amis du patrimoine de Saint-Venant-de-Paquette, le Camp musical d’Asbestos, le 
Centre d’arts Orford, le Centre d’art de Richmond, le Centre culturel de l’Université de 
Sherbrooke, le Centre culturel et du patrimoine Uplands, le Comité culturel de Weedon, 
le Comité culturel Mégantic, la Galerie d’art de l’Université de Sherbrooke, la Maison du 
Granit, le Moulin à laine d’Ulverton, le Musée international d’art naïf de Magog, le Musée 
Beaulne, le Musée Colbys-Curtis, le Musée des beaux-arts de Sherbrooke, le Musée de 
la nature et des sciences, le Pavillon des arts et de la culture de Coaticook, l’Orchestre 
symphonique des jeunes de Sherbrooke, le Parc historique de la Poudrière de Windsor, 
le P’tit Bonheur de Saint-Camille, le Regroupement culturel des vieilles ardoises, le 
Réseau Biblio de l’Estrie, Réseau Centre, la Société d’histoire de Sherbrooke et le 
Théâtre Centennial de même que plusieurs médias communautaires ont été soutenus 
par le MCC entre 2011 et 2014. 
 

6. Apports financiers de la SODEC 

 
De 2011 à 2014, la SODEC a investi en moyenne 450 000 $ par année du Programme 
d’aide dont un montant très important en 2013-2014, soit 1,41$ par habitant dans la 
région de l’Estrie, soit 0,76 % du montant total dépensé pour ce même programme. 
 
L’Estrie se classe néanmoins première parmi les régions intermédiaires, devançant la 
Mauricie (0,90 $), l’Outaouais (0,51 $) et le Centre-du-Québec (0,22 $). 
 
En 2012-2013, les entreprises suivantes ont reçu un soutien de la SODEC : Arts & 
images productions, Biblairie GGC, le Boquébière, le Circuit des arts Memphrémagog, la 
Coopérative de l’Université de Sherbrooke, la Corporation des métiers d’art du Québec, 
les Correspondances d’Eastman, Éditions A.C. Berger, Librairie Médiaspaul, 
Productions Ross, le Salon du livre de l’Estrie, Tryskell Communication et le Vieux 
Clocher de Magog. 
 
En 2012-2013, les artistes suivants ont reçu un soutien de la SODEC : L’ABC Cheval de 
bois, Anna Sarkissian, Christine Audet, Fernand Roy, Gabrielle Grimard, Jacques 
Desruisseaux, Julie Lavoie, J’ustenbois, Kino Guérin, Lyne Lapointe, Madeline Deriaz, 
Martine Birobent, Max-Pol Proulx, Pavel Cajtharnl, Philippe-Aubert Gauthier, Philippe 
Tissier, les Productions Groll, Sébastien Pesot, Sonya St-Gelais, Tanya St-Pierre, Yvon 
Cozic, 

 

7. Apports financiers du Conseil des arts du Canada 

 
Entre 2011 et 2014, 21 organismes et 24 organismes ont reçu annuellement, une 
moyenne annuelle de 566 825 $ en Estrie de la part du Conseil des arts du Canada. Ce 
montant correspond à 1,78 $ par habitant; la part de l’Estrie s’élève à 0,39 % du budget, 
alors qu’elle représente 0,92 % de la population. 
 
Les artistes qui ont reçu un soutien financier du CAC entre 2011 et 2014 sont : André 
Jacques, Angèle Séguin, Anna Sarkissian, Claire Vigneau, David Goudreault, David 
Gow, Éric Cardinal, Félix Morin, Hélène Dorion, Jacques Beaudry, Julie Christine 
Fortier, Kino Guérin, Kira Doherty, Le Bal à l'huile, Louis Hamelin, Marcelle Hudon, 
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Noémy Gagnon-Lafrenais, Patricia Warnock, Patrick Beaulieu, Petronella Van Dijk, 
Philippe Aubert-Gauthier, Pierrette Denault, Sébastien Pesot, Sophie Jeukens 
 
Les organismes qui ont reçu un soutien financier du CAC sont : Bibliothèque 
Memphrémagog, Cahiers littéraires Contre-Jour, Côté Scène, Festival du masque de 
Saint-Camille, Galerie d'art du Centre culturel de l'UdeS, Galerie d'art Foreman, Insanë, 
Jet d'encre, Les Correspondances d'Eastman, Les Printemps Meurtriers de Knowlton, 
Maison des arts de la parole, Orchestre symphonique de Sherbrooke, Petit Théâtre de 
Sherbrooke, Salon du livre de l'Estrie, Sporobole, Sursaut, Théâtre Centennial, Théâtre 
des Petites Lanternes, Théâtre du Double Signe, Université Bishop's, Université de 
Sherbrooke 
 

8. Les modifications intervenues depuis 2014 

 
Entente régionale en culture 

o En 2011-2014, la Conférence régionale des élus (CRÉ) de l’Estrie, le Conseil 
des arts et des lettres du Québec (CALQ), la Ville de Sherbrooke, le Forum 
Jeunesse Estrie et le ministère de la Culture et des Communications du 
Québec unissaient leurs forces autour d’une entente régionale en culture 
d’une valeur de 1 012 500$. 

o En 2014-2017, la valeur de la nouvelle entente triennale n’était plus que de 
495 000$ 
Á La CRÉ, comme partout ailleurs au Québec, était abolie et ne pouvait 

se joindre au projet ( - 300 000 $ ). 5 des 7 MRC de l’Estrie ont refusé 
de signer l’entente. La MRC de Memphrémagog a injecté 10 000 $ 
destiné aux Correspondances d’Eastman et la Ville de Sherbrooke a 
maintenu un montant de 180 000 $ dans les bourses de création 
dévolues aux artistes 

Á Le CALQ a investi moins ( - 105 000 $ ) d’argent dans cette entente 
Á Aboli, le Forum jeunesse Estrie n’a pu verser que 12 500$ sur les 

75 000$ projetés ( - 52 500 $ ) 
Á La branche régionale du ministère de la Culture et des 

Communications du Québec a coupé du deux tiers son enveloppe 
budgétaire ( - 60 000 $ ) 

o Entente de développement MCC-Ville de Sherbrooke 
Á En 2014-2015, les organismes artistiques et culturels recevaient 

170 000 $ d’un fond conjoint versé par le ministère de la Culture et 
des Communications du Québec. 

Á En 2015-2016, le ministère de la Culture et des Communications du 
Québec a retranché 65 % ( - 110 000 $ ) du fonds général. 

 De ce montant, 65 000 $ a été injecté dans un fonds réservé 
au patrimoine et 45 000 $ a été retranché du budget 

 La perte sur le budget global est de - 45 000 $ ou 13 %. Le 
budget global passe de 340 000 $ à 295 000 $.  

o Le financement du CCE 
Á Le financement public du Conseil de la culture de l’Estrie est passé de 

235 000 $ à 182 500 $, soit une perte nette de plus de 22 %. 
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Annexe 2  Des éléments d’argumentaire en faveur des arts 

et de la culture 
 

Économie, art et culture 

 Le PIB de la culture aux prix de base s’établissait à 47,8 milliards de dollars, ce 
qui représente une contribution de 3,1$ au PIB du Canada en 2010. 

 

 Les emplois de la culture se chiffraient à 647 300 en 2010, soit 3,7% de l’emploi 
total. 

 

 La production de la culture valait 93,2 milliards de dollars, ce qui représente 3,0% 
de l’ensemble de l’économie 

 

 Les industries de la culture étaient à l’origine de 703 900 emplois, soit 4,0% de 
l’emploi total dans l’ensemble de l’économie28 
 
 

                                                             
28 STATISTIQUE CANADA, Compte satellite de la culture du Canada, 2010, 
http://www.statcan.gc.ca/pub/13-604-m/13-604-m2014075-fra.pdf  

http://www.statcan.gc.ca/pub/13-604-m/13-604-m2014075-fra.pdf
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Tableau 19 – Produit intérieur brut, certaines industries, Canada, 2010 
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Tableau 20 – Nombre d’artistes, de travailleurs culturels et de travailleurs dans la population 

active totale au Canada, 201129 

 
 
 

                                                             
29 HILL STRATEGIES, Profil statistique des artistes et des travailleurs culturels au Canada, 
http://www.hillstrategies.com/fr/content/profil-statistique-des-artistes-et-des-
travailleurs-culturels-au-canada  

http://www.hillstrategies.com/fr/content/profil-statistique-des-artistes-et-des-travailleurs-culturels-au-canada
http://www.hillstrategies.com/fr/content/profil-statistique-des-artistes-et-des-travailleurs-culturels-au-canada
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Tableau 21 – Nombre de travailleurs culturels comparé à d’autres secteurs sélectionnés, 2011 
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Témoignage de Peter McAuslan, de la Brasserie McAuslan30 
 

 Les artistes, une source d’inspiration | « Les artistes m’inspirent! On peut 
apprendre beaucoup de leur courage, de leur détermination. Comme les 
entrepreneurs, ils suivent leur instinct et prennent des risques. Pour moi, ce sont 
“les vrais”. »  
 

 Les artistes, ambassadeurs commerciaux | L’amitié entre Peter McAuslan et 
les artistes ne date pas d’hier : musiciens, peintres et autres intellectuels d’avant-
garde ont été les premiers, il y a vingt ans, à adopter les produits McAuslan. 
« Riopelle buvait de la Saint-Ambroise! Je trouve ça extraordinaire; j’adore ce 
fait! », s’amuse le président. Peter McAuslan affirme avoir une dette envers 
les artistes, qui ont agi comme une véritable « équipe de vente » pour la 
brasserie.  
 

 Retour d’ascenseur | Aujourd’hui, juste retour des choses, il soutient de 
nombreux organismes et évènements culturels montréalais et québécois, 
particulièrement dans le secteur de la musique.  
 

 Prise de risques en Arts & Affaires | McAuslan n’hésite pas non plus à 
s’associer à certains projets plus « risqués », comme le festival Saint-Ambroise 
Fringe, une attitude peu commune chez les entrepreneurs d’ici. « C’est cohérent 
avec le fait que nous avons brassé des bières un peu spéciales, un petit peu 
marginales », explique-t-il.  
 

 Retombées pour l’entreprise dans la population | La brasserie McAuslan a 
aussi ouvert un centre culturel, voisin de ses bureaux, où sont présentées 
quelque 200 activités chaque année. Soutenir les arts et la culture est aussi « 
une façon très directe de toucher la population », avec des retombées 
importantes pour l’entreprise. « Je suis étonné qu’il n’y ait pas plus 
d’entrepreneurs qui soutiennent les arts. C’est très surprenant », souligne le 
président. D’autant plus qu’il semble prendre un réel plaisir à côtoyer les artistes, 
ces gens qui ont « le cœur sur la main ».  
 

 Un partenariat gagnant | À l’entendre, il profite beaucoup plus de leur présence 
que l’inverse... 

 

                                                             
30 CHAMBRE DE COMMERCE DU MONTRÉAL MÉTROPOLITAIN, La culture à Montréal : 
impacts économiques et financement privé, p.20, 
http://www.ccmm.qc.ca/documents/publications/etudes/CCMM_Culture_fr.pdf  

http://www.ccmm.qc.ca/documents/publications/etudes/CCMM_Culture_fr.pdf
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Témoignage de Marcel Côté, du groupe SECOR31 
 
« Je me suis toujours occupé de la promotion d’organismes culturels. Je crois que les 
gens d’affaires peuvent amener une nouvelle perspective, pas sur le plan de la création, 
mais assurément sur celui de l’organisation. Les artistes sont des gens très créatifs, 
mais qui ne disposent pas toujours des aptitudes nécessaires à la planification et à 
l’organisation de leurs activités. C’est là où les gens d’affaires peuvent apporter une 
importante complémentarité », explique l’économiste de formation. 
 
 

                                                             
31 CHAMBRE DE COMMERCE DU MONTRÉAL MÉTROPOLITAIN, La culture, faites-en votre 
affaire, p.22, 
http://web.ccmmdev.com/medias/publications/2013_01_29_guide_culture_fr.pdf  

http://web.ccmmdev.com/medias/publications/2013_01_29_guide_culture_fr.pdf
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o Guy Fauteux, Raymond Chabot Grant Thornton 

 Éducation 
o Marie-France Bélanger, Cégep de Sherbrooke 
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o Stéphane Laberge, ICI Radio-Canada Estrie 

 Instances gouvernementales 
o Claire Pépin, ministère de la Culture et des Communications du Québec 
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